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TRANSFORMATEUR

FILERIE VERS OU DU PANNEAU CENTRAL DE GESTION DU
BÂTIMENT

SONDE DE TEMPÉRATURE DE PIÈCE

TRANSMETTEUR D'HUMIDITÉ RELATIVE DE PIÈCE

THERMOSTAT DE PIÈCE

RELAIS TRIAC

RELAIS DE COURANT

VARIATEUR DE VITESSE MANUEL

MINUTERIE AUTOMATIQUE

KLAXON STROBOSCOPIQUE

FILAGE FOURNI ET INSTALLÉ PAR L'ENTREPRENEUR EN
VENTILATION/CONTRÔLE

XX

VALVE DE CONTRÔLE (3 VOIES)
(ACTUATEUR ÉLECTRIQUE)

VALVE DE CONTRÔLE (2 VOIES)
(ACTUATEUR PNEUMATIQUE)

VALVE DE CONTRÔLE (3 VOIES)
(ACTUATEUR PNEUMATIQUE)

DÉMARREUR MAGNÉTIQUE
(FOURNI ET INSTALLÉ PAR L'ÉLECTRICIEN)

MINUTERIE À REBOURS (MANUELLE)

VALVE DE CONTRÔLE (2 VOIES)
(ACTUATEUR ÉLECTRIQUE)
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INDICATEUR DE PRESSION DIFFÉRENTIELLE

SORTIE ANALOGIQUE

ENTRÉE ANALOGIQUE

ENTRÉE NUMÉRIQUE

SONDE DE TEMPÉRATURE DE GAINE

SONDE DE TEMPÉRATURE MOYENNE

TRANSMETTEUR DE CO2 DE GAINE

TRANSMETTEUR D'HUMIDITÉ RELATIVE DE GAINE

SORTIE NUMÉRIQUE

SONDE DE TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE

SONDE DE TEMPÉRATURE AVEC PUIT D'IMMERSION

INTERRUPTEUR DE DÉBIT D'AIR

INTERRUPTEUR DE FIN DE COURSEIFC

INTERRUPTEUR DE HAUTE LIMITE D'HUMIDITÉ RELATIVE
DE GAINE

HLH

LUMIÈRE STROBOSCOPIQUE

ENTRAÎNEMENT À FRÉQUENCE VARIABLE
(VARIABLE FREQUENCY DRIVE)

TRANSMETTEUR DE PRESSION STATIQUE
(INSTALLÉ AU 2 3 DE LA COURSE MAXIMUM)

TRANSMETTEUR DE PRESSION DIFFÉRENTIELLE

ID

VFD

CO2

CENTRALE DE COMMANDE DES GAZCCG

PANNEAU CENTRAL DE GESTION DU BÂTIMENTPCG

CONTRÔLEUR DE GAINECG

TÊTE DE GICLEUR AVEC TÊTE PAR EN HAUT

TÊTE DE GICLEUR PENDANT

TÊTE DE GICLEUR MURALE

TÊTE DE GICLEUR PENDANT

TUYAUTERIE MONTANTE

TUYAUTERIE DESCENDANTE

TUYAUTERIE DE PROTECTION INCENDIE SOUS EAU

LANCE INCENDIE

RACCORD POMPIER

CABINET SEMI-ENCASTRÉ POUR EXTINCTEUR, FINI ÉMAIL
GRIS

EXTINCTEUR PORTATIF MURAL

ROBINET DE ZONE

TUYAUTERIE À BOUCHER

RACCORD SIAMOIS DE PROTECTION INCENDIE

CABINET D'INCENDIE

CABINET DE SYSTEME AU GAZ

CABINET DE PRÉACTION

ENTRÉE DE PROTECTION INCENDIE

EXTINCTEUR PORTATIF INSTALLÉ DANS UN
CABINET EN SURFACE

L/s

VM

A B

C D

A = TYPE DE GRILLE OU DIFFUSEUR
B = DIMENSIONS
C = QUANTITÉ
D = DÉBIT EN L/s

LITRE SECONDE

DIRECTION DE L'AIR

DIFFUSEUR

CONDUIT FLEXIBLE ISOLÉ

CONDUIT RIGIDE

TRANSFERT D'UN CONDUIT CARRÉ À ROND

FERMETURE ÉTANCHE

VOLET DE BALANCEMENT MANUEL

CONDUIT D'ALIMENTATION VERS LE HAUT

CONDUIT DE RETOUR/ÉVACUATION VERS LE HAUT

CONDUIT D'ALIMENTATION VERS LE BAS

CONDUIT DE RETOUR/ÉVACUATION VERS LE BAS

SERPENTIN ÉLECTRIQUE

BOÎTE TERMINALE À VOLUME VARIABLE (VAV)

SERPENTIN DE REFROIDISSEMENT

SERPENTIN DE CHAUFFAGE

THERMOSTAT DE REFROIDISSEMENT

PERSIENNE

VOLET MOTORISÉ À LAME OPPOSÉE
(NORMALEMENT FERMÉ (NF) OU NORMALEMENT
OUVERT (NO))

VENTILATEUR

CONDUIT DE TRANSFERT ACOUSTIQUE

SONDE DE MONOXYDE DE CARBONE

SONDE DE DIOXYDE D'AZOTE

SONDE DE DIOXYDE DE CARBONE

GRILLE DE PORTE

BUSE DE VAPEUR

PORTE D'ACCÈS

AUBES DIRECTRICES

DIFFUSEUR / GRILLE MURALE

DÉFLECTEUR D'AIR AVEC TIGE D'AJUSTEMENT

BOTTINE CONDUIT RECTANGULAIRE SUR CONDUIT
RECTANGULAIRE

DIFFUSEUR LINEAIRE

GRILLE DE TRANSFERT

GRILLE  AU PLAFOND

SECTION DE FILTRE

SORTIE D'ÉVACUATION AVEC CLAPET INTEGRÉ

VOLET ANTI-RETOUR À GRAVITÉ

VOLET COUPE-FEU

VOLET MOTORISÉ

MINUTERIE ÉLECTRONIQUE 7 JOURSM

CONDENSEUR

ÉVAPORATEUR

R
S

S C

DIFFUSEUR ROND

VG

VCF

SILENCIEUX

CONDUIT ISOLÉ

BOTTINE CONDUIT CIRCULAIRE SUR CONDUIT
RECTANGULAIRE

BOTTINE CONDUIT CIRCULAIRE SUR CONDUIT
CIRCULAIRE

ESTAMPE / STAMP SCEAU / SEALESTAMPE / STAMP SCEAU / SEAL

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR
SOUMISSION

VOLET COUPE-FEU ET FUMÉE
VCFF

LÉGENDE DE VENTILATION:

N.O./N.F.

LÉGENDE PROTECTION INCENDIE:

ROBINET À BILLE

ROBINET D'ARRÊT VERTICAL

ROBINET DE PURGE

ROBINET À VANNE OU À SOUPAPE

SOUPAPE DE RÉDUCTION DE PRESSION

SOUPAPE DE SURETÉ

TAMIS

VALVE DE BALANCEMENT

VALVE PAPILLON

VALVE DE CONTRÔLE 2 VOIES

VALVE DE CONTRÔLE 3 VOIES

COLONNE D'ÉVENT AUXILIAIRE

POMPE

MITIGEUR

ROBINET D'ARROSAGE EXTÉRIEUR

CLAPET ANTI-RETOUR AVEC PORTE D'ACCÈS

DISPOSITIF ANTI-REFOULEMENT (DAR)

PORTE D'ACCÈS

TUYAUTERIE MONTANTE

TUYAUTERIE DESCENDANTE

BOUCHON DE TUYAUTERIE

CHAUFFE-EAU

ROBINET D'ARROSAGE INTÉRIEUR

VALVE SOLÉNOIDE

TUYAU FLEXIBLE

S

TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE SANITAIRE HORS-TERRE

TUYAUTERIE SANITAIRE SOUS-TERRE

TUYAUTERIE D'ÉVENT

TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE RECIRCULÉ

PURGEUR D'AIR AUTOMATIQUE

CLAPET ANTI-RETOUR

TUYAUTERIE DE DRAINAGE PLUVIALE SOUS-TERRE

TUYAUTERIE DE DRAINAGE PLUVIALE HORS-TERRE

TUYAUTERIE DE GAZ PROPANEGP GP

TUYAUTERIE DE GAZ NATURELGN GN

EXISTANT À ENLEVER

RAE

RAI

TUYAUTERIE D'AIR COMPRIMÉAC AC

MANOMÈTRE

THERMOMÈTRE

DRAIN OUVERT

AVALOIR DE SOL

AVALOIR DE SOL AVEC ENTONNOIR

ANTI-BÉLIER MÉCANIQUE

RÉGULATEUR DE PRESSION

REGARD DE NETTOYAGE DE BAS DE COLONNE

REGARD DE NETTOYAGE DE FIN DE LIGNE

REGARD DE NETTOYAGE AU PLANCHER

SIPHON DE FIN DE COURSE AVEC REGARD DE
NETTOYAGE

RÉDUCTEUR

AVALOIR DE TOIT

RN

RN

RN

DO

AS-1

ASE

RN

AMORCEUR DE SIPHON

SOUPAPE MAÎTRESSE DE GAZ PROPANE DE TYPE À
BILLE À INSTALLER DANS UN COFFRET MURAL
IDENTIFIÉ, AVEC SERRURE À CLÉ.

UNION VISSÉE

UNION BRIDÉE

EXTINCTEUR PORTATIF INSTALLÉ DANS UN CABINET
SEMI-ENCASTRÉ

EXTINCTEUR PORTATIF MURAL

EXTINCTEUR PORTATIF INSTALLÉ DANS UN CABINET EN
SURFACE

CABINET DE CHAUFFAGE

C/E

TUYAUTERIE D'HUILEH H

TUYAUTERIE D'EAU MITIGÉMIMI

IDENTIFICATION DES APPAREILS

ÉQUIPEMENT À ENLEVEREE

ÉQUIPEMENT À CONSERVER

ÉQUIPEMENT RELOCALISÉER

ÉQUIPEMENT À RELOCALISEREAR

NORMALEMENT FERMÉNF

NORMALEMENT OUVERTNO

EN HAUTEH

EN BASEB

RE

DE LIMITE DE DÉMOLITION

RACCORD À L'EXISTANT

EC

LÉGENDE GÉNÉRALE:

XX-#

COLONNE SANITAIRECS

COLONNE PLUVIALECP

COLONNE D'ÉVENTCE

COLONNE EAU FROIDECEF

COLONNE EAU CHAUDECEC

COLONNE EAU CHAUDE RECIRCULÉCECR

*CES LÉGENDES SONT À TITRE INDICATIF SEULEMENT TOUS LES SYMBOLES NE SONT PEUT-ÊTRE PAS EN PLANS.

CÂBLE CHAUFFANT

DÉVIDOIR

AGL

RGL

ALIMENTATION EAU GLYCOLÉ

RETOUR EAU EAU GLYCOLÉ

COLONNE D'AIR COMPRIMÉCAC

AER

RER

ALIMENTATION EAU REFROIDIE

RETOUR EAU EAU REFROIDIE

AET

RET

ALIMENTATION EAU DE TOUR DE REFROIDISSEMENT

RETOUR EAU DE TOUR DE REFROIDISSEMENT

LÉGENDE DE PLOMBERIE:

SONDE DE MÉTANE

DÉTECTEUR DE FUMÉE DE GAINE DE VENTILATION
PAR DIV.16

SONDE PNEUMATIQUE

TUYAUTERIE D'ALIMENTATION EAU DE CHAUFFAGEAEC AEC

IDENTIFICATION D'UNE PHOTO
PX: INDIQUE LE No. DE LA PHOTO
LES FLÈCHES INDIQUENT LE SENS OÙ REGARDER

PX

TUYAUTERIE DE RETOUR EAU DE CHAUFFAGEREC REC
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DEVIS MÉCANIQUE

1.0 GÉNÉRAL

1.1 CLAUSES GÉNÉRALES

- L'ENTREPRENEUR DEVRA SE CONFORMER AU DEVIS EN ARCHITECTURE, DE L'INGÉNIEUR EN STRUCTURE, CIVIL ET EN
ÉLECTRICITÉ.

-"FOURNIR" OU "INSTALLER" EMPLOYÉ SEUL VEUT DIRE "FOURNIR ET INSTALLER", SAUF LORSQUE PRÉCISÉ AUTREMENT.

1.2 CONDITIONS GÉNÉRALES

L'ENTREPRENEUR DOIT PAYER TOUS LES PERMIS ET TAXES EXIGÉS PAR LES AUTORITÉS ET DOIT SE CONFORMER AUX
CODES ET RÈGLEMENTS EN VIGUEUR. IL DOIT OBTENIR LES APPROBATIONS DE TOUS LES SERVICES D'INSPECTION
MUNICIPAUX ET PROVINCIAUX.

· L'ENTREPRENEUR DOIT POSSÉDER UNE POLICE D'ASSURANCE RESPONSABILITÉ EN VIGUEUR.
· TOUS LES MENUS TRAVAUX NON MENTIONNÉS SUR LES PLANS, MAIS NÉCESSAIRES AU PARACHÈVEMENT DES TRAVAUX,

FONT PARTIE DU PRÉSENT MANDAT.
· L'ENTREPRENEUR S'ENGAGE FORMELLEMENT À NE CACHER AUCUN OUVRAGE TEL QUE TUYAUX, ETC., SANS EN AVOIR, AU

PRÉALABLE, OBTENU L'AUTORISATION DE L'INGÉNIEUR.
· À LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR DES ATTESTATIONS DE NATURE À PROUVER QUE SON OUVRAGE

REMPLIT TOUTES LES EXIGENCES DU MANDAT.
· L'ENTREPRENEUR DOIT NETTOYER LE CHANTIER DES DÉBRIS CAUSÉS PAR SES TRAVAUX ET GARDER LE CHANTIER PROPRE

DURANT TOUTE LA PÉRIODE DES TRAVAUX.
· AUCUNE RÉMUNÉRATION SUPPLÉMENTAIRE NE SERA PAYÉE À UN ENTREPRENEUR POUR UN TRAVAIL AUTRE QUE CELUI

STIPULÉ AU MANDAT À MOINS QUE CELUI-CI OBTIENNE UNE AUTORISATION ÉCRITE DU PROPRIÉTAIRE.
· TOUS LES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE EFFECTUÉS SANS QU'IL N'Y AIT D'ARRÊT DE SERVICE DANS L'ÉDIFICE. TOUTE DEMANDE

D'ARRÊT D'UN DES SERVICES DEVRA AU PRÉALABLE ÊTRE PRÉSENTÉE AU PROPRIÉTAIRE ET FAIRE L'OBJET D'UNE
COORDINATION AVEC CELUI-CI.

· AVANT DE REMETTRE SA SOUMISSION, L'ENTREPRENEUR DOIT AVOIR AU PRÉALABLE VISITÉ LES LIEUX ET S'ÊTRE FAMILIARISÉ
AVEC LES CONDITIONS EXISTANTES.

1.3 ERREURS ET OMISSIONS

LES SOUMISSIONNAIRES QUI RELÈVENT DES ERREURS OU DES OMISSIONS SUR LES PLANS ET DEVIS OU AUTRES DOCUMENTS,
OU AYANT DES DOUTES DANS L'INTERPRÉTATION ET L'INTENTION DE QUELQUE PARTIE QUE CE SOIT DES DITS DOCUMENTS,
DOIVENT AVISER L'INGÉNIEUR QUI FERA PARVENIR À TOUS LES SOUMISSIONNAIRES LES EXPLICATIONS NÉCESSAIRES OU, AU
BESOIN, UN ADDENDA. TOUS LES ADDENDAS ÉMIS DURANT LA PÉRIODE DE SOUMISSION DOIVENT ÊTRE COUVERTS DANS LA
SOUMISSION ET FONT PARTIE DES DOCUMENTS DU CONTRAT. SI L'ENTREPRENEUR NOTE UNE OMISSION OU DISCORDANCE
AVANT DE DÉBUTER SON TRAVAIL, L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE DROIT D'INTERPRÉTER LE CONTENU DES PLANS ET DEVIS.

1.4 DESSINS D'ATELIER

L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉPARER ET FOURNIR À L'INGÉNIEUR POUR APPROBATION, UNE (1) COPIE EN FORMAT ÉLECTRONIQUE
PDF DES DESSINS D'ATELIER DE SES TRAVAUX CONFORMÉMENT À  LA LISTE DES DESSINS D'ATELIER FOURNIE PAR
L'INGÉNIEUR.

LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT ÊTRE PERTINENTS À L'APPAREIL PROPOSÉ, ILS DOIVENT INDIQUER LES DIMENSIONS, LE POIDS,
LES POINTS DE FIXATION, LA LOCALISATION DU CENTRE DE GRAVITÉ, L'INDICE SISMIQUE, LES SCHÉMAS DE CÂBLAGE, LES
CAPACITÉS, LES SCHÉMAS DES COMMANDES ET TOUTES LES AUTRES DONNÉES PERTINENTES. S'IL Y A LIEU, ILS DOIVENT
INDIQUER CLAIREMENT, SELON L'APPAREIL, LES DIMENSIONS ET L'EMPLACEMENT DES RACCORDEMENTS DE PLOMBERIE,
CHAUFFAGE, ÉLECTRICITÉ ET AUTRES. LES CATALOGUES D'ORDRE GÉNÉRAL NE SONT PAS ACCEPTÉS COMME DESSINS
D'ATELIER.

LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT ÊTRE EN FRANÇAIS.

CHAQUE DESSIN D'ATELIER DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ AU MOYEN DU NOM DU PROJET, DU NOM DU FOURNISSEUR, LA DATE ET LA
DÉSIGNATION DES APPAREILS MONTRÉS AUX PLANS ET DEVIS.

L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE DROIT DE REFUSER TOUT DESSIN D'ATELIER DONT LA PRÉSENTATION NE RESPECTE PAS LES
ARTICLES PRÉCÉDENTS.

L'APPROBATION DES DESSINS D'ATELIER PAR L'INGÉNIEUR EST GÉNÉRALE ET N'A PAS POUR BUT DE SERVIR COMME
CORRECTION FINALE ET PAR SUITE NE DISPENSE PAS L'ENTREPRENEUR DE LA RESPONSABILITÉ QU'IL A DE VÉRIFIER LES PLANS
LUI-MÊME OU DE FOURNIR LES MATÉRIAUX ET LE TRAVAIL EXIGÉS PAR CES NOUVELLES CORRECTIONS ET SPÉCIFICATIONS.

L'ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER LES COPIES NÉCESSAIRES DES DESSINS D'ATELIER VÉRIFIÉS ET/OU MIS À JOUR POUR LES
INSÉRER DANS LES MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DEVANT ÊTRE FOURNIS À LA FIN DES TRAVAUX. VOIR LA
SECTION  « MANUELS D'EXPLOITATION ET D' ENTRETIEN ».

1.5 ÉQUIVALENCE

L'ENTREPRENEUR DEVRA BASER SA SOUMISSION SUR LES PRODUITS INSCRITS SUR LES PLANS ET DEVIS. SI L'ENTREPRENEUR
DÉSIRE PROPOSER UN PRODUIT ÉQUIVALENT, IL DOIT EN FAIRE LA DEMANDE OFFICIELLE PAR ÉCRIT PENDANT LA PÉRIODE DE
SOUMISSION, AVEC UN DÉLAI RAISONNABLE POUR LAISSER LE PROFESSIONNEL ÉTUDIER SI LE PRODUIT EST ÉQUIVALENT OU
NON ET ÉMETTRE UN ADDENDA SI REQUIS. DANS LE CAS OÙ L'ÉQUIVALENCE PROPOSÉE SERAIT ACCEPTÉE, L'ENTREPRENEUR
DEMEURE RESPONSABLE DE TOUS LES EFFETS COLLATÉRAUX DE SON ÉQUIVALENCE, TANT AU NIVEAU DE SES TRAVAUX QU'AU
NIVEAU DES TRAVAUX DES AUTRES ENTREPRENEURS.

1.6 COORDINATION

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC CEUX DE SES SOUS-TRAITANTS ET CEUX DES AUTRES
ENTREPRENEURS. IL DOIT SUIVRE L'HORAIRE GÉNÉRAL ET NETTOYER AU BESOIN. SI LES ÉQUIPEMENTS OU LES MATÉRIAUX
FOURNIS DOIVENT ÊTRE INCORPORÉS DANS LES TRAVAUX DES AUTRES CORPS DE MÉTIER, L'ENTREPRENEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE LOCALISER ET INCORPORER LE TOUT À TEMPS POUR NE PAS RETARDER LA BONNE MARCHE DU CHANTIER
ET D'ÉVITER TOUT CONFLIT.

AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE TOUTES LES DEMANDES ET LES COORDINATIONS REQUISES
AVEC LES MUNICIPALITÉS ET LES COMPAGNIES DE SERVICES PUBLICS. LES FRAIS DE CES DEMANDES SONT PAYÉS PAR
L'ENTREPRENEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT ÉGALEMENT ALLER SUR LE CHANTIER ET S'ASSURER QUE TOUTES LES DIMENSIONS SONT
COMPATIBLES AVEC SES ÉQUIPEMENTS AVANT DE PROCÉDER AUX COMMANDES.

1.7 TRAVAUX PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

· TOUT TRAVAIL DE PERCEMENT DE PLUS DE 4'' DE DIAMÈTRE DANS LES PLANCHERS, MURS, TOITS OU AUTRES, CEPENDANT
L'ENTREPRENEUR DE CHAQUE DISCIPLINE ONT LA RESPONSABILITÉ D'INDIQUER À L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL OÙ CES
OUVRAGES SONT REQUIS.

· TOUT TRAVAIL DE FERMETURE, CALFEUTRAGE, PLÂTRAGE, FINITION AUTOUR DES OUVERTURES, SOIT POUR DE LA
TUYAUTERIE OU DES CONDUITS DE VENTILATION. LES OUVERTURES SERONT SCELLÉES DE FAÇON À CONSERVER
L'HOMOGÉNÉITÉ DES ÉLÉMENTS EN CAUSE.

· TOUT TRAVAIL D'EXCAVATION, DE REMBLAYAGE, DE BÉTONNAGE, LES RENFORCEMENTS D'OUVERTURES ET L'ÉTANCHÉITÉ
NÉCESSAIRE EST À LA CHARGE DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. LES REMBLAIEMENTS NE PEUVENT ÊTRE EFFECTUÉS AVANT
QUE L'INGÉNIEUR N'AIT INSPECTÉ ET APPROUVÉ LES TRAVAUX.

· LES TRAVAUX DE GYPSE, PLÂTRAGE, FINI DE PLANCHER ET AUTRES. IL DEVRA PRÉVOIR DE FAUSSES BOÎTES OU COLONNES
DANS LES ENDROITS OÙ LA TUYAUTERIE OU ÉLÉMENTS MÉCANIQUES SONT IMPOSSIBLES À DISSIMULER.

· L'INSTALLATION DES PORTES D'ACCÈS QUI SERONT FOURNIS PAR LES SOUS-TRAITANTS.
· COORDINATION DES TRAVAUX.

1.8 CODES & NORMES

TOUTES LES INSTALLATIONS DOIVENT ÊTRE FAITES SUIVANT LES CODES, NORMES, LOIS ET RÈGLEMENTS APPLICABLES, TELS

LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, LE CODE NATIONNALE DE L'ÉBERGIE, LE CODE NATIONAL DE LA PLOMBERIE, LE

CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ, LE CODE D'INSTALLATION DU GAZ NATUREL ET DU PROPANE, L'ASHRAE, LA SMACNA, NFPA

ET L'ASPE, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR. ELLES DOIVENT ÉGALEMENT ÊTRE FAITES SELON LES EXIGENCES MUNICIPALES,
LES EXIGENCES DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC AINSI QUE SELON LES NORMES DES COMPAGNIES DE SERVICES
PUBLICS. DANS LE CAS D'OMISSIONS OU DE CONTRADICTIONS ENTRE LES CODES ET NORMES, LES EXIGENCES LES PLUS
STRICTES S'APPLIQUENT.

1.9 COORDINATION

L'ENTREPRENEUR DOIT COORDONNER SES TRAVAUX AVEC CEUX DE SES SOUS-TRAITANTS ET CEUX DES AUTRES
ENTREPRENEURS. IL DOIT SUIVRE L'HORAIRE GÉNÉRAL ET NETTOYER AU BESOIN. SI LES ÉQUIPEMENTS OU LES MATÉRIAUX
FOURNIS DOIVENT ÊTRE INCORPORÉS DANS LES TRAVAUX DES AUTRES CORPS DE MÉTIER, L'ENTREPRENEUR A LA
RESPONSABILITÉ DE LOCALISER ET INCORPORER LE TOUT À TEMPS POUR NE PAS RETARDER LA BONNE MARCHE DU CHANTIER
ET D'ÉVITER TOUT CONFLIT.

AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE TOUTES LES DEMANDES ET LES COORDINATIONS REQUISES
AVEC LES MUNICIPALITÉS ET LES COMPAGNIES DE SERVICES PUBLICS. LES FRAIS DE CES DEMANDES SONT PAYÉS PAR
L'ENTREPRENEUR.

L'ENTREPRENEUR DOIT ÉGALEMENT ALLER SUR LE CHANTIER ET S'ASSURER QUE TOUTES LES DIMENSIONS SONT
COMPATIBLES AVEC SES ÉQUIPEMENTS AVANT DE PROCÉDER AUX COMMANDES.

1.10  SURVEILLANCE

L'INGÉNIEUR DONNERA TOUTES LES DIRECTIVES POUR ASSISTER L`ENTREPRENEUR QUI LE DEMANDE POUR RÉALISER LES
TRAVAUX DÉCRITS AUX PLANS ET DEVIS. L'ENTREPRENEUR EST TOUT DE MÊME SEUL RESPONSABLE DE L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT AGIR AVEC DILIGENCE AFIN DE SATISFAIRE AUX REMARQUES INSCRITES AUX RAPPORTS DE
CHANTIER.

1.11 ÉQUIPEMENTS FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE

TOUS LES MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS ET RACCORDÉS PAR L'ENTREPRENEUR.
LORSQUE L'ENTREPRENEUR EN PREND POSSESSION, EN PRÉSENCE DU PROPRIÉTAIRE, IL DOIT S'ASSURER QUE TOUTES
PARTIES VISIBLES SONT EN BON ÉTAT. À PARTIR DE CETTE ACCEPTATION, IL DEVIENT LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR
DE LES CHARGER, DÉCHARGER, LES MANIPULER, LES ENTREPOSER, LES INSTALLER, LES RACCORDER ET D'EN FAIRE LA MISE
EN SERVICE SANS ENDOMMAGEMENT. S'IL Y A BRIS DE L'APPAREILLAGE CAUSÉ PAR L'ENTREPRENEUR, IL RELÈVE DE SA
RESPONSABILITÉ DE LE RÉPARER OU LE REMPLACER À SES FRAIS, LE TOUT SUJET À L'ACCEPTATION DE L'INGÉNIEUR.

1.12 INSTRUCTIONS ET CAHIERS D'ENTRETIEN

LES REPRÉSENTANTS DU PROPRIÉTAIRE DEVRONT ÊTRE MIS AU COURANT DE L'OPÉRATION ET DE L'ENTRETIEN DE TOUS LES
SYSTÈMES ET ÉQUIPEMENTS. LES ENTREPRENEURS DEVRONT REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE, À LA FIN DES TRAVAUX, TROIS
COPIES DES LIVRETS D'INSTRUCTIONS, COMPRENANT LES INSTRUCTIONS RELATIVES À L'ENTRETIEN ET À LA RÉPARATION DES
APPAREILS, UNE LISTE DES PIÈCES DE RECHANGE, LES CÉDULES DE LUBRIFICATION ET LE CHANGEMENT DES UNITÉS DE
FILTRATION, LES DESSINS D'ATELIER, ETC. TOUTE L'INFORMATION SERA RELIÉE DANS UN CAHIER AVEC COUVERTURE RIGIDE.

1.13 ACCEPTATION DES TRAVAUX

LA DATE D'ACCEPTATION DES TRAVAUX SERA CELLE OÙ L'INSTALLATION MÉCANIQUE ET/OU ÉLECTRIQUE EST EN OPÉRATION,
LES CONTRÔLES FONCTIONNENT PARFAITEMENT, LES PIÈCES D'ÉQUIPEMENT SONT IDENTIFIÉES, LES PLANS "TELS QUE
CONSTRUITS" (PLANS SUR LESQUELS LES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PLANS ORIGINAUX SUR LE CHANTIER AURONT ÉTÉ
NOTÉES PAR LE SOUS-TRAITANT) ET LES MANUELS D'INSTRUCTION SONT REMIS AU PROPRIÉTAIRE.CETTE DATE SERA ÉTABLIS
PAR L'ARCHITECTE AVEC LE CERTIFICAT D'ACCEPTATION PROVISOIRE.

1.14 PAIEMENT

AUCUN PAIEMENT NE SERA EFFECTUÉ POUR DES MATÉRIAUX LIVRÉS AU CHANTIER, MAIS NON INCORPORÉS AU BÂTIMENT.

1.15 GARANTIE

L'ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS SONT TENUS DE RÉPARER ET CORRIGER TOUTE DÉFECTUOSITÉ QUI APPARAÎTRA
DURANT LA PREMIÈRE ANNÉE SUIVANT LA DATE DE L'ACCEPTATION DES TRAVAUX, NON DÛMENT CAUSÉE PAR UNE MAUVAISE
UTILISATION DU PERSONNEL ET CE, AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR AINSI QUE TOUS LES DOMMAGES CAUSÉS AUX AUTRES
PARTIES DE L'OEUVRE DÉCOULANT DE CETTE DÉFECTUOSITÉ. LES ENTREPRNEURS CONCERNÉS DEVRONT ASSURER TOUS LES
TRAVAUX DE MAINTENACE REQUIS DURANT LA PÉRIODE DE GARANTIES

1.16 MATÉRIAUX ET INSTALLATION

TOUS LES MATÉRIAUX UTILISÉS SERONT NEUFS ET DE PREMIÈRE QUALITÉ. TOUS LES ÉQUIPEMENTS CONSTITUANT LES
SYSTÈMES DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS CSA OU ULC POUR L'USAGE. DANS LE CAS D'UN MONTAGE DE PLUSIEURS
ÉQUIPEMENTS À L'INTÉRIEUR D'UN MÊME PANNEAU (BOÎTE DE CONTRÔLE, PAR EXEMPLE), L'ENSEMBLE DEVRA PORTER UNE
APPROBATION CSA SELON LES EXIGENCES DU SERVICE D'INSPECTION DE LA RÉGIE DU BÂTIMENT.

1.17 MANCHONS

LA MISE EN PLACE DES MANCHONS SERA EXÉCUTÉE PAR CHACUNE DES SPÉCIALITÉS. LES MANCHONS SERONT FAITS DE
TUYAUX D'ACIER, CALIBRE 40, D'UN DIAMÈTRE SUFFISANT POUR L'INTRODUCTION DU TUYAU, ET S'IL Y A LIEU, DE SON ISOLANT.

1.18 PORTES D'ACCÈS

CHAQUE SOUS-TRAITANT DOIT FOURNIR LES PORTES D'ACCÈS ET LES CADRES NÉCESSAIRES À SES OUVRAGES POUR FINS

D'INSPECTION ET D'ENTRETIEN. LES PORTES ET CADRES DOIVENT ÊTRE EN ACIER PEINT, AVEC UNE COUCHE D'APPRÊT ET

MUNIS DE FERMETURE À TOURNEVIS. LES ACCÈS AURONT UNE DIMENSION MINIMALE DE 305X305MM SELON LA NATURE DU

TRAVAIL À EXÉCUTER.

LORSQU'INSTALLÉE À UNE CLOISON COUPE FEU, LA PORTE D'ACCÈS DOIT ÊTRE APPROUVÉE ULC POUR LA DURÉE REQUISE
PAR LA CLOISON.

PORTE D'ACCÈS TEL QUE CENDREX OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

SUR DEMANDE, LES PORTES D'ACCÈS DEVRONT ÊTRE VERROUILLABLE, SELON LE CHEMIN DE CLÉS DU PROPRIÉTAIRE.

1.19 OUVRAGE CACHÉ

AUCUN OUVRAGE NE SERA CACHÉ AVANT QUE L'INGÉNIEUR NE L'AIT INSPECTÉ. L'ENTREPRENEUR DOIT AVERTIR L'INGÉNIEUR
PAR ÉCRIT OU VERBALEMENT AU MOINS DEUX (2) JOURS OUVRABLES À L'AVANCE. SI L'ENTREPRENEUR NE S'Y CONFORME PAS,
IL DEVRA PAYER LES FRAIS NÉCESSITÉS POUR L'INSPECTION DES TRAVAUX.

1.20 BASES ET SUPPORTS D'APPAREILS

FOURNIR TOUS LES SUPPORTS, BASES D'APPAREILS ET BASES DE PROPRETÉ EN BÉTON NÉCESSAIRES POUR LA MISE EN PLACE
DES ÉQUIPEMENTS DÉCRITS AUX PLANS. POUR DES BASE DE TYPE DORMANTS EXTÉRIEUR, CEUX-CI DEVRAONT ETRE EN
ALUMINIUM POU EN ACIER. LORSQUE L'ACIER EST UTILISÉ COMME MATÉRIAU À L'INTÉRIEUR OU À L'EXTÉRIEUR, IL DOIT ÊTRE
GALVANISÉ (PEINT AU GALVICON).

1.21 ESSAIS

FAIRE TOUS LES ESSAIS ET LES ÉPREUVES NÉCESSAIRES EN PRÉSENCE ET À LA SATISFACTION DE L'INGÉNIEUR, AFIN DE
DÉMONTRER LE PARFAIT FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES ET/OU APPAREILS. SI L'INGÉNIEUR N'EST PAS SATISFAIT DE LA
FAÇON DONT SE DÉROULENT LES ESSAIS ET LA MISE EN MARCHE ET/OU DES RÉSULTATS OBTENUS, IL PEUT EXIGER QUE
L'ENTREPRENEUR REFASSE EN TOUT OU EN PARTIE LES OPÉRATIONS REQUISES. APRÈS AVOIR TERMINÉ SES TRAVAUX, LE
SOUS-TRAITANT EN ÉLECTRICITÉ DEVRA BRANCHER ET VÉRIFIER TOUTES LES CHARGES ET S'ASSURER QU'ELLES SONT BIEN
ÉQUILIBRÉES. SI NÉCESSAIRE, IL RÉAMÉNAGERA SES RACCORDEMENTS DE MANIÈRE À OBTENIR UN BALANCEMENT DE +/- 10%.

TOUTES TOUS LES ESSAIS ET LES ÉPREUVES DEVRONT FAIRE L'OBJET D'UN RAPPORT QUI DEVRA ETRE INTÉGRER AUX
DOCUMENT DE FIN DE CHANTIER

1.22 MISE EN MARCHE

CHAQUE SYSTÈME DOIT ÊTRE MIS EN MARCHE AFIN DE S'ASSURER QUE LE SYSTÈME OPÈRE SUIVANT L'ESPRIT DES PLANS ET
DEVIS. FOURNIR À L'INGÉNIEUR, UN CERTIFICAT SIGNÉ PAR LES DIFFÉRENTS RESPONSABLES IMPLIQUÉS, AFFIRMANT QUE LES
ESSAIS ONT ÉTÉ EFFECTUÉS EN LEUR PRÉSENCE ET QUE LES SYSTÈMES SONT EN ÉTAT D'OPÉRER ADÉQUATEMENT. CE
CERTIFICAT DEVANT ÊTRE FOURNI À L'INGÉNIEUR AVANT L'INSPECTION FINALE.

TOUTES TOUS LES ESSAIS ET LES ÉPREUVES LES MISE EN MARCHE DEVRONT FAIRE L'OBJET D'UN RAPPORT QUI DEVRA ETRE
INTÉGRER AUX DOCUMENT DE FIN DE CHANTIER

1.23 PLANS ANNOTÉS « PLAN TEL QUE CONSTRUIT»

À LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉPARER LES DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION ANNOTÉS EN ROUGE POUR LES

ADDITIONS ET MODIFICATION EN COURS DE CHANTIER DE MANIÈRE QUE LES PLANS MONTRENT LES SYSTÈMES ET LES

APPAREILS TELS QU'ILS ONT ÉTÉ INSTALLÉS.

L'ENTREPRENEUR DOIT IDENTIFIER CHAQUE DESSIN DANS LE COIN INFÉRIEUR DROIT, AVEC DES LETTRES D'UNE HAUTEUR

MINIMALE DE 13MM COMME SUIT: "DESSIN TEL QUE CONSTRUIT: LE PRÉSENT DESSIN A ÉTÉ RÉVISÉ ET MONTRE LES

SYSTÈMES/APPAREILS TELS QU'ILS ONT ÉTÉ INSTALLÉS". (SIGNATURE DE L'ENTREPRENEUR) (DATE).

L'ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER LES COPIES NÉCESSAIRES DES PLANS ANNOTÉS « TEL QUE CONSTRUIT » POUR LES
INSÉRER DANS LES MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DEVANT ÊTRE FOURNIS À LA FIN DES TRAVAUX. VOIR LA
SECTION 1.19 « MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN ».

1.24 FORMATION DU PERSONNEL D'ENTRETIEN

L'ENTREPRENEUR DOIT INITIER LE PERSONNEL DU PROPRIÉTAIRE QUANT À L'ENTRETIEN ET AUX MÉTHODES D'OPÉRATION DES
SYSTÈMES. LA DURÉE DE CETTE FORMATION DOIT ÊTRE SUFFISANTE POUR QUE LE PERSONNEL PUISSE PARFAITEMENT
MAÎTRISER L'EXPLOITATION ET L'ENTRETIEN DES DIFFÉRENTS ÉQUIPEMENTS ET SYSTÈMES. SAUF INDICATION CONTRAIRE, UNE
DURÉE DE 4h00 DE FORMATION PAR DISCIPLINE EST REQUISE.

1.25 INTÉGRITÉ COUPE-FEU

INSTALLER UN SCELLANT COUPE-FEU AUTOUR DES ÉLÉMENTS MÉCANIQUES TRAVERSANT UN MUR OU PLAFOND AVEC
RÉSISTANCE AU FEU.  VOIR PLANS EN ARCHITECTURE.

1.26 MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN

-AU MOMENT DE L'ACCEPTATION DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR À L'INGÉNIEUR POUR APPROBATION, UN (1)

EXEMPLAIRE DES MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS, MATÉRIAUX ET SYSTÈMES INSTALLÉS. CET

EXEMPLAIRE DOIT ÊTRE CONSTITUÉ D'UN PORTE DOCUMENT PDF COMPLET ET STRUCTURÉ PAR DISCIPLINE ET DOIT
CONTENIR LES DOCUMENTS SUIVANTS.

.LES MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS;

.LES DESSINS D'ATELIER FINAUX APPROUVÉS PAR L'INGÉNIEUR DES ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX;

.LES RAPPORTS DES ESSAIS, RÉGLAGES ET ÉQUILIBRAGES DES SYSTÈMES;

.LES RAPPORT DE MISE EN MARCHER ET D'ESSAIE

.LES CERTIFICATS DE CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS PARASISMIQUES;

.S'IL Y A LIEU, LES CERTIFICATS D'INSPECTION ET D'ACCEPTATION DES INSTALLATIONS PAR LES AUTORITÉS COMPÉTENTES

.LES PLANS ANNOTÉS "TEL QUE CONSTRUIT"

.LES LETTRES DE GARANTIE DES TRAVAUX

.LES RAPPORTS DE VISITE SIGNÉS ENGAGENT DE QUOI L'ENTREPRENEUR EN A PRIT CONNAISSANCE ET A EFFECTUER LES
TRAVAUX CORRECTIFS REQUIS

.LA LISTE DE DÉFIANCES, SIGNÉE PAR L'ENTREPRENEUR EN GAGE DE QUOI ELLES ONT ÉTÉ CORRIGÉES

.TOUS LES AUTRES DOCUMENTS EXIGÉS PAR L'INGÉNIEUR.

-UNE FOIS COMPLET ET APPROUVÉ PAR L'INGÉNIEUR, LE DOCUMENT DEVRA ÊTRE ASSEMBLÉ EN UN PORTE-DOCUMENT PDF,

STRUCTURÉ PAR DISCIPLINE ET COMPLET.

2.0  MESURES PARASISMIQUES

2.1 TRAVAUX INCLUS

· CONCEVOIR, FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTÈME COMPLET DE FIXATIONS PARASISMIQUES POUR LES COMPOSANTES
MÉCANIQUES.  FOURNIR UN SYSTÈME DE FIXATIONS PARASISMIQUES COMPLET CONÇU PAR UN INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ.  CE
SYSTÈME DOIT ÊTRE ENTIÈREMENT INTÉGRÉ ET COMPATIBLE AVEC LES EXIGENCES DE RÉDUCTION DU BRUIT ET LE
SYSTÈME ANTIVIBRATOIRE DU MATÉRIEL.

· CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER LES COMPOSANTES TECHNIQUES (CT) PRÉVUES DANS LEUR DISCIPLINE
RESPECTIVE. CETTE SECTION S'APPLIQUE DONC A TOUTES LES DISCIPLINES.

· CETTE SECTION TOUCHE TOUS LES NOUVEAUX APPAREILS, TUYAUTERIE ET AUTRES COMPOSANTES QUI FONT PARTIE DU
PRÉSENT PROJET. ELLE NE CONCERNE PAR LES INSTALLATIONS EXISTANTES QUI NE SONT PAS MODIFIÉES.

· LES TRAVAUX COMPRENNENT D'UNE FAÇON GÉNÉRALE LE CALCUL, LA FOURNITURE, LA SURVEILLANCE ET LA
RESPONSABILITÉ DE TOUS LES MATÉRIAUX ET DE L'ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRES AUX MESURES PARASISMIQUES.

· LA FOURNITURE DES MÉCANISMES PARASISMIQUES ET LA LIVRAISON DE CES ÉQUIPEMENTS SUR LE CHANTIER SONT À LA
CHARGE DE LA PRÉSENTE SECTION.

· LA SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION DE TOUS LES MÉCANISMES SERVANT AUX MESURES PARASISMIQUES ET LA
PRÉSENTATION D'UN RAPPORT DE CONFORMITÉ.

· LES MÉCANISMES PARASISMIQUES COMPRENNENT, POUR CHAQUE DISCIPLINE, MAIS SANS S'Y LIMITER .

· LES CONTREVENTEMENTS DES SUPPORTS DES TUYAUX DE MÉCANIQUE, DES CONDUITS DE VENTILATION.

· L'ANCRAGE ADÉQUAT À LA CHARPENTE DE TOUS LES APPAREILS NON MUNIS D'ISOLATEURS DE VIBRATION (ANCRÉS
DIRECTEMENT À LA CHARPENTE).

· LES MÉCANISMES PARASISMIQUES DE TOUS LES TUYAUX ET APPAREILS MUNIS D'ISOLATEURS DE VIBRATION.

· L'ANCRAGE ADÉQUAT À LA CHARPENTE DE TOUS LES TUYAUX ET APPAREILS MUNIS D'ISOLATEURS DE VIBRATION.

2.2 RESPONSABILITÉS

· CHAQUE SECTION (PLOMBERIE, CHAUFFAGE - EAU GLACÉE, VENTILATION - CONDITIONNEMENT DE L'AIR, COMMANDES)
DEMEURE RESPONSABLE DES MESURES PARASISMIQUES DE SA DISCIPLINE. CHACUN DES ENTREPRENEURS DEVRA
ASSUMER LES FRAIS DES MESURES PARASISMIQUES POUR SA DISCIPLINE.

· CHAQUE SECTION ENGAGE UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L'OIQ POUR CONCEVOIR ET SURVEILLER L'INSTALLATION DE TOUTES
LES MESURES PARASISMIQUES.

· CHAQUE FABRICANT DES MESURES PARASISMIQUES EST RESPONSABLE VIS-À-VIS LA SECTION DE LA DISCIPLINE
CONCERNÉE DE FOURNIR L'INSTALLATION DES MESURES PARASISMIQUES DE LA DISCIPLINE CONCERNÉE, TEL QUE
PRESCRIT PAR L'INGÉNIEUR.

· L'ENTREPRENEUR DEMEURE RESPONSABLE D'INSTALLER TOUTES LE MESURES SELON LES RECOMMANDATIONS DE
L'INGÉNIEUR ET DU MANUFACTURER. IL DEMEURE LE SEUL RESPONSABLE DE TOUTE L'EXÉCUTION DES MESURES
SISMIQUES DE SA DIVISION.

2.3 DOCUMENTS À FOURNIR

· DEVIS COMPLET DES MESURES PARASISMIQUES REQUIS AUX INSTALLATIONS DU PROJET EN COURS ET COMPATIBLES AVEC
L'ENSEMBLE DU BÂTIMENT. CE DOCUMENT DOIT ÊTRE CONÇU ET SIGNÉ PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES
INGÉNIEURS DU QUÉBEC. LE DEVIS DEVRA ÊTRE FOURNI LORS DE L'ÉMISSION DES DESSINS D'ATELIER.

· TOUS LES DESSINS D'ATELIER PERTINENTS CONFORMÉMENT AU PRESCRIPTION GÉNÉRALES, INCLUANT LES MODÈLES,
SCHÉMA, DESSINS D'EXÉCUTION, DÉTAILS ET SPÉCIFICATIONS EN FAVEUR DU PROPRIÉTAIRE.

· LETTRE DE CONFORMITÉ SISMIQUE SIGNÉE ET SCELLÉE PAR UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L'OIQ.

· DANS L'ÉVENTUALITÉ OÙ DES MESURES SISMIQUES NE SERAIENT PAS REQUISES, UN RAPPORT SIGNÉ ET SCELLÉ EN
FAISANT LA DÉMONSTRATION EST REQUIS.

3.0 PLOMBERIE

3.1 ÉTENDUE DES TRAVAUX

L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX, L'ÉQUIPEMENT, L'OUTILLAGE, LA SURVEILLANCE ET LA
MAIN-D'OEUVRE NÉCESSAIRE POUR LA FABRICATION, L'INSTALLATION ET LA MISE EN OPÉRATION DES RÉSEAUX DE PLOMBERIE
TELS QUE MONTRÉ AUX PLANS.

CES TRAVAUX COMPRENDRONT ENTRE AUTRES:

· RÉALISER TOUS LES TRAVAUX DE DÉMANTÈLEMENT DES CONDUITS D’ALIMENTATION EN EAU ET DE DRAINAGE DES
THERMOPOMPES, TEL QU’INDIQUÉ AUX PLANS, INCLUANT LA VIDANGE DU RÉSEAU D’EAU DES THERMOPOMPES, SI REQUIS,
AINSI QUE LA REMISE EN SERVICE COMPLÈTE DU RÉSEAU.

· PROCÉDER AU DÉMANTÈLEMENT LOCAL DES CONDUITS DE PLOMBERIE, AU BESOIN, AFIN DE FACILITER LA DÉPOSE ET LA
RÉINSTALLATION DES THERMOPOMPES DANS L’ENTREPLAFOND.

· EFFECTUER LE RACCORDEMENT DES NOUVELLES THERMOPOMPES AU RÉSEAU DE PLOMBERIE, INCLUANT LA FOURNITURE
DE TOUS LES ACCESSOIRES NÉCESSAIRES;

· EFFECTUER LES TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE DE LA TUYAUTERIE;

· EFFECTUER TOUS LES PERCEMENTS DE Ø100 (Ø4") ET MOINS;

· FOURNIR LES MANUELS D'OPÉRATION ET D'ENTRETIEN;

· LES TRAVAUX PARASISMIQUES;

· FOURNIR LES PLANS "TEL QUE CONSTRUIT"

3.2 MANCHONS DE TRAVERSÉE ET SUPPORTS

L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS EN ACIER À TOUS LES ENDROITS OÙ LA
TUYAUTERIE TRAVERSE DES MURS DE FONDATION OU DE PLANCHER EN BÉTON. AUX MURS DE FONDATION ET AUX
PLANCHERS SITUÉS SOUS LE NIVEAU DU SOL, CALFEUTRER L'ESPACE LIBRE ENTRE LE MANCHON ET LA TUYAUTERIE À L'AIDE
D'UN MASTIC IGNIFUGE ET NON DURCISSANT. DANS LES CAS OÙ LA TUYAUTERIE TRAVERSE UNE SÉPARATION COUPE-FEU
(MURS, PLANCHERS OU CLOISONS), PRÉVOIR L'ESPACE REQUIS POUR L'INSTALLATION DE PRODUITS COUPE-FEU.

3.3 TUYAUTERIE D'EAU REFROIDIE ET GLYCOL:

-75mm (3") ET MOINS, ACIER NOIR, SÉRIE 40, ASTM-A53 CW.

100mm À 300mm (4 À 12"), ACIER NOIR, SÉRIE 40, ASTM-A53 ERW, GRADE B.

LA TUYAUTERIE EN ACIER INOXYDABLE SERA ACCEPTÉE EN ÉQUIVALENCE

RACCORDS .

-LES COUDES RÉDUCTEURS, ADAPTATEURS, ACCOUPLEMENTS, DE MÊME MARQUE QUE LES TÉS.

1. Ø50 (2 PO) ET MOINS, EN FONTE ANSI B16.4, CLASSE 125, FILETÉS. UNIONS EN FER MALLÉABLE, ANSI 16.39, CLASSE 150,
FILETÉS.

2. 65MM À 300mm (2½ À 12 PO), EN ACIER ASTM-A234, SANS SOUDURE; À RAINURES (VICTAULIC), EN FONTE DUCTILE
ASTM-A536 OU EN FONTE MALLÉABLE ASTM-A47.

BRANCHEMENTS .

-50MM (2 PO) ET MOINS . TÉS FILETÉS (ITT GRINNELL).

-65mm À 300mm (2½po À 12po), TÉS STANDARDS SANS SOUDURE EN ACIER ASTM-A234, À RAINURES (VICTAULIC), EN FONTE
DUCTILE ASTM-A536 OU EN FONTE MALLÉABLE ASTM-A47.

INSTALLATION.

· INCLINER LA TUYAUTERIE VERS LE POINT D'ÉVACUATION ET DE MANIÈRE À ASSURER UNE BONNE VENTILATION DU RÉSEAU.

· UTILISER DES RÉDUCTEURS EXCENTRIQUES POUR RACCORDER DES TUYAUX DE DIAMÈTRES DIFFÉRENTS, ET LES ORIENTER
DE FAÇON À ASSURER LA LIBRE ÉVACUATION DU FLUIDE VÉHICULÉ ET UNE BONNE VENTILATION DU RÉSEAU.

· PRÉVOIR UN DÉGAGEMENT SUFFISANT POUR PERMETTRE LA POSE D'UN CALORIFUGE, ET PERMETTRE L'ACCÈS, AUX FINS
D'ENTRETIEN, AUX APPAREILS, À LA ROBINETTERIE ET AUX RACCORDS.

· AVANT DE PROCÉDER À L'INSTALLATION, ÉBARBER LES EXTRÉMITÉS DES TUYAUX, DÉBARRASSER CES DERNIERS DES
SCORIES ET DE LA POUSSIÈRE, TANT À L'INTÉRIEUR QU'À L'EXTÉRIEUR. LES NETTOYER ÉGALEMENT UNE FOIS LES TRAVAUX
D'INSTALLATION TERMINÉS.

3.4 CONTRÔLES DE DÉBITS.

DES ROBINETS DE BALANCEMENT AUTOMATIQUE AVEC TAMIS SELON LA CAPACITÉ REQUISE SERONT INSTALLÉS SUR CHACUN
DES BRANCHEMENTS PRINCIPAUX SUR LA LIGNE DE RETOUR SEULEMENT.

3.5 ÉPREUVE TUYAUTERIE DE PLOMBERIE:

EAU REFROIDIE

· LA TUYAUTERIE D'EAU SUBIRA LES ESSAIS À LA PRESSION PRESCRITE SELON LA NORME AWWA 55.  CETTE ÉPREUVE DOIT
ÊTRE MAINTENUE SANS FUITE POUR UNE PÉRIODE D'AU MOINS 6 HEURES.  DANS TOUTE LA TUYAUTERIE, CET ESSAI DOIT
ÊTRE FAIT AVEC DE L'EAU FROIDE.  L'ENTREPRENEUR DOIT PROTÉGER LES APPAREILS RACCORDÉS NE POUVANT
SUPPORTER LA PRESSION D'ESSAI. UN RAPPORT D'ESSAI DOIT ÊTRE REMIS AU SURVEILLANT DE CHANTIER.

DRAINAGE ET ÉVENT

LES ESSAIS D’ÉTANCHÉITÉ, DE PENTE ET DE PRESSION, AINSI QUE L’INSPECTION PAR CAMÉRA, DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS SUR
LA PLOMBERIE SOUS DALLE CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DU CODE NATIONAL DE PLOMBERIE. CES ESSAIS DOIVENT ÊTRE
RÉALISÉS APRÈS LES TRAVAUX DE REMBLAI ET DE COMPACTION, AFIN DE CONFIRMER L’ABSENCE DE CONTREPENTE OU DE
FUITE POUVANT RÉSULTER DE LA COMPACTION. L’ENSEMBLE DE CES VÉRIFICATIONS DOIT ÊTRE EFFECTUÉ ET ACCEPTÉ AVANT
LA COULÉE DE LA DALLE.

3.6 LES RACCORDS DIÉLECTRIQUES:

· LES RACCORDS ENTRE TOUTE LA TUYAUTERIE ET APPAREILS DE MÉTAUX DIFFÉRENTS AURONT DES RACCORDS
DIÉLECTRIQUES.

3.7 MANCHONS ET SUPPORTS:

· L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS EN CAOUTCHOUC À TOUS LES ENDROITS
OÙ LA TUYAUTERIE DE CUIVRE EST EN CONTACT AVEC TOUT AUTRE MATÉRIAU FERREUX. UTILISER DES SUPPORTS PLAQUÉS
CUIVRE POUR LA TUYAUTERIE EN CUIVRE.

· L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES MANCHONS EN PLASTIQUE AUX ENDROITS OÙ LA
TUYAUTERIE TRAVERSE DES MURS ET DALLES EN BÉTON OU EN MAÇONNERIE.

3.8 SUPPORTS ET ANCRAGES

LES SUPPORTS POUR TOUS LES TUYAUX DOIVENT ÊTRE EN ACIER ET CONSTRUITS DE MANIÈRE À FACILITER LA DILATATION ET
LA CONTRACTION. LES SUPPORTS DES TUYAUX EN LAMELLES DE MÉTAL PERFORÉ SONT PROHIBÉS. TOUTES LES MONTÉES ET
LES DESCENTES VERTICALES DOIVENT ÊTRE SUPPORTÉES À CHAQUE ÉTAGE AU MOYEN DE LAMES D'ACIER ÉPOUSANT LA
FORME DU TUYAU ET DONT LES EXTRÉMITÉS VIENDRONT S'APPUYER SUR LE PLANCHER, OU SUR DES SUPPORTS ANCRÉS AU
MUR. LA DILATATION DES TUYAUX DOIT ÊTRE PARFAITEMENT ET ABSOLUMENT LIBRE. DES POINTS D'ANCRAGES DOIVENT ÊTRE
PRÉVUS AUX ENDROITS NÉCESSAIRES OU DEMANDÉS.

SUR LA TUYAUTERIE D'EAU, LES SUPPORTS SERONT INSTALLÉS AVEC SELLETTES D'ACIER GALVANISÉ AFIN D'ÉVITER
L'ÉCRASEMENT DE L'ISOLANT.

L'ESPACEMENT DES ANCRAGES DE LA TUYAUTERIE DE PLOMBERIE DOIT ÊTRE CONFORME AU TABLEAU SUIVANT:

POSE DES SUSPENSIONS

- INSTALLER LES SUSPENSIONS DE TELLE MANIÈRE QUE LES TIGES SOIENT VERTICALES LORSQUE LE RÉSEAU EST EN SERVICE.

- RÉGLER LA HAUTEUR DES TIGES DE MANIÈRE QUE LA CHARGE SOIT UNIFORMÉMENT RÉPARTIE ENTRE LES SUSPENSIONS.

- LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS DOIVENT ÊTRE FIXÉS À DES ÉLÉMENTS DE CHARPENTE. S'IL N'Y A PAS D'ÉLÉMENTS DE
CHARPENTE OU SI LES DOUILLES D'ANCRAGE NE SE TROUVENT PAS AU BON ENDROIT, FOURNIR ET INSTALLER TOUTES LES
PIÈCES DE CHARPENTE EN ACIER SUPPLÉMENTAIRES NÉCESSAIRES.

TUYAUTERIE
DIAMÈTRE
mm (po)

TIGE D'ANCRAGE
DIAMÈTRE
mm (po)

ESPACEMENT ENTRE LES ANCRAGES
m (pi)

DRAINAGE, EAU DOMESTIQUE, EAU DE CHAUFFAGE, EAU DE
REFROIDISSEMENT ET AIR COMPRIMÉ

GA
Z 

NA
TU

RE
L

M
AZ

OU
T

AC
IE

R

CU
IV

RE

PV
C

13 (1/2) 9.5 (3/8) 2.1 (7) 1.5 (5) 0.9 (3) 2.1 (7) 1.8 (6)

19 (3/4) 9.5 (3/8) 2.1 (7) 1.5 (5) 0.9 (3) 2.4 (8) 2.4 (8)

25 (1) 9.5 (3/8) 2.1 (7) 1.8 (6) 1.2 (4) 2.4 (8) 2.4 (8)

32 (1-1/4) 9.5 (3/8) 2.1 (7) 2.1 (7) 1.2 (4) 3.0 (10) 3.0 (10)

38 (1-1/2) 9.5 (3/8) 2.7 (9) 2.4 (8) 1.5 (5) 3.0 (10) 3.0 (10)

50 (2) 9.5 (3/8) 3.0 (10) 2.4 (8) 1.5 (5) 3.0 (10) 3.0 (10)

65 (2-1/2) 12.7 (1/2) 3.4 (11) 2.7 (9) --- 3.0 (10) 3.0 (10)

75 (3) 12.7 (1/2) 3.7 (12) 3.0 (10) 1.8 (6) 5.2 (17) 4.3 (14)

90 (3-1/2) 12.7 (1/2) 3.7 (12) 3.4 (11) --- 5.2 (17) 4.3 (14)

100 (4) 15.9 (5/8) 4.3 (14) 3.7 (12) 2.1 (7) 5.2 (17) 4.3 (14)

125 (5) 15.9 (5/8) 4.9 (16) --- --- 5.8 (19) 5.8 (19)

150 (6) 19 (3/4) 5.2 (17) --- 2.4 (8) 5.8 (19) 5.8 (19)

A0 2025-09-26 COORDINATION 50% A.A C.L

A1 2025-12-05 COORDINATION 85% A.A C.L

A2 2025-12-18 COORDINATION 99% A.A C.L

B0 2026-01-27 APPEL D'OFFRES A.A C.L
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4.0 DEVIS VENTILATION

4.1-ÉTENDUE DES TRAVAUX

L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX, L'ÉQUIPEMENT, L'OUTILLAGE, LA SURVEILLANCE ET LA
MAIN-D'OEUVRE NÉCESSAIRES POUR LA FABRICATION, L'INSTALLATION, LA MISE EN MARCHE DES SYSTÈMES DE VENTILATION
TELS QUE MONTRÉS AUX PLANS.

CES TRAVAUX COMPRENDRONT ENTRE AUTRES:

- FOURNIR ET INSTALLER LES UNITÉS THERMOPOMPES, INCLUANT TOUS LES ACCESSOIRES ;
- FOURNIR ET INSTALLER LES CONDUITS DE VENTILATION ET LES ACCESSOIRES REQUIS ;
- FOURNIR ET INSTALLER L’ISOLANT ACOUSTIQUE;
- TOUS LES TRAVAUX DE DÉMOLITION TELQUE INDIQUÉ AU PLAN.
- FOURNIR LES PLANS « TEL QUE CONSTRUIT » ;
- TOUS LES TRAVAUX DE RÉGULATION ET LE FILAGE À 120 V SONT À LA CHARGE DE L’ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ ;

- TOUS LES ESSAIS, RÉGLAGES ET ÉQUILIBRAGES DES SYSTÈMES CVAC ;
- APPLICATION DES NORMES PARASISMIQUES EN VIGUEUR ;

4.2INSTALLATION

 -SELON LA MEILLEURE PRATIQUE DU MÉTIER ET EN COORDINATION AVEC D'AUTRES ENTREPRENEURS.  RESPECTER LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

4.3 ÉTANCHÉITÉ ACOUSTIQUE

-LE POURTOUR DES CONDUITS DOIT ÊTRE SCELLÉ ÉTANCHE À L'AIR.
-L'ESPACE LIBRE TOUT AUTOUR DES CONDUITS, AUX DALLES OU AUX CLOISONS DOIT ÊTRE SCELLÉ AVEC DE LA FIBRE DE

VERRE BIEN TASSÉE, SUIVI D'UN MASTIC RÉSILIENT DE 25 MM DE PROFONDEUR DE CHAQUE CÔTÉ DES PAROIS.  CE MASTIC
DOIT ÊTRE DE TYPE HOMOLOGUÉ ULC.

4.4 THERMO-POMPE

VOIR TABLEAU DES THERMOPOMPES AU PLAN

4.5 SUPPORTS ET ANCRAGE

-TOUS LES CONDUITS DE VENTILATION DOIVENT ÊTRE FIXÉS AUX ÉLÉMENTS DE CHARPENTE DU BÂTIMENT ET RELIÉS AVEC DES
COUSSINS OU RESSORTS ANTI-VIBRATION.
L'ESPACEMENT DES ANCRAGES DES CONDUITS DE VENTILATION DOIT ÊTRE CONFORME AU TABLEAU SUIVANT:

L'ESPACEMENT DES ANCRAGES DE LA TUYAUTERIE DE RÉFRIGÉRATION DOIT ÊTRE CONFORME AU TABLEAU SUIVANT:

4.6 RACCORDS SOUPLES

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET INSTALLER DES RACCORDS FLEXIBLES AUX ENDROITS SUIVANTS :
- EN AMONT ET EN AVAL DES VENTILATEURS;
- AUX AUTRES ENDROITS INDIQUÉS AUX PLANS.

CES RACCORDS FLEXIBLES DOIVENT AVOIR UNE LONGUEUR MAXIMALE DE 100MM ET DOIVENT ÊTRE CONSTITUÉS D'UN TISSU
DE VERRE ENDUIT DE NÉOPRÈNE, IGNIFUGE, AUTO-EXTINGUIBLE, POUVANT SUPPORTER DES TEMPÉRATURES SE SITUANT
ENTRE -40°C ET 90°C, D'UNE MASSE VOLUMIQUE DE 1.3KG/M3.

4.7 CONDUIT D'AIR MÉTALLIQUE

CONDUITS D'AIR EN ACIER GALVANISÉ

-CONDUITS EN ACIER PLIABLE PERMETTANT DE FORMER DES AGRAFURES: SELON LA NORME ASTM A525M, AVEC ZINGAGE.
-ÉPAISSEUR, FABRICATION ET RENFORCEMENT: SELON L'ASHRAE ET LA SMACNA.
-JOINTS: CONFORMES À L'ASHRAE ET À LA SMACNA.  LES JOINTS À BRIDES PRÉFABRIQUÉS ET DE MARQUE DÉPOSÉE, POUR

CONDUITS D'AIR, DOIVENT ÊTRE CONSIDÉRÉS COMME UN TYPE D'ÉTANCHÉITÉ DE CLASSE A.
-QUALITÉ REQUISE : DE  DUCTMATE CANADA LTD., EXANOS NEXUS POUR LES JOINTS PRÉFABRIQUÉS DE MARQUE DÉPOSÉE.

CONDUITS RONDS DANS L'ENTRE-PLAFOND
-CONDUIT MÉTALLIQUE DE CALIBRE MINIMAL:

100 A 150 : 329
175 A 300 : 289
350 ET + : 249

-QUALITÉ REQUISE : MATÉRIEL INDUSTRIEL.

CONDUITS RONDS APPARENTS
-CONDUIT SPIRALE FABRIQUÉ EN USINE DE CALIBRE 22.
-QUALITÉ REQUISE : SPIRO METAL TUBE OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.
-PRÉPARER TOUTE LES SURFACES DE FAÇON A ACCEPTER UNE PEINTURE ANTI-CORROSIVE. LA PEINTURE SERA PAR
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRALE.

4.8 CONDUITS D'AIR SOUPLE

CONDUITS D'AIR SOUPLE NON CALORIFUGÉS:

-CONDUITS SOUPLES EN ALUMINIUM ET POLYESTER, 2 PLIS, LIÉS DE FAÇON PERMANENTE À UNE SPIRALE DE FIL D'ACIER
RÉSISTANT À LA CORROSION.
PERFORMANCE:

-ÉTANCHÉITÉ ÉPROUVÉE EN USINE SOUS UNE PRESSION DE 2.5 KPA.
-TEMPÉRATURE D'OPÉRATION APPROUVÉE DE -28°C À 60°C POUR 6'' H20.
-COEFFICIENT RELATIF MAXIMAL DE PERTE DE CHARGE: 3.

-QUALITÉ REQUISE : BOFLEX/IMPÉRIAL, TYPE APS.

CONDUITS D'AIR SOUPLE CALORIFUGÉS
-CONDUITS SOUPLES, POLYESTER NOIR, A DEUX (2) PLIS, REVÊTUS EN USINE D'UN CALORIFUGE SOUPLE DE 38MM

D'ÉPAISSEUR, EN FIBRES DE VERRE AVEC PARE-VAPEUR ET CHEMISAGE EN POLYÉTHYLÈNE DE 0,10 PERM, LIÉ DE FAÇON
PERMANENTE À UNE SPIRALE DE FILS D'ACIER RÉSISTANTS À LA CORROSION.

-PERFORMANCE
-ÉTANCHÉITÉ ÉPROUVÉE EN USINE SOUS UNE PRESSION DE 2.5 KPA.
-TEMPÉRATURE D'OPÉRATION APPROUVÉE DE -28°C A 60°C POUR 1.5 KPA.
-COEFFICIENT RELATIF MAXIMAL DE PERTE DE CHARGE: 3.
-ISOLATION : R4.2.

-QUALITÉ REQUISE: BOFLEX / IMPERIAL, TYPE MEI.

4.9 IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX DE VENTILATION

L'IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX DE VENTILATION DOIT ÊTRE CONFORME À LA NORME CAN/CGSB-24.3.

LA FONCTION DES CONDUITS (ALIMENTATION, RETOUR, ÉVACUATION, DE RADON ETC.) DOIT ÊTRE IDENTIFIÉE AU MOYEN DE
LETTRES DE 50MM DE HAUTEUR DE COULEUR NOIRE ET MARQUÉES AU POCHOIR. LE SENS D'ÉCOULEMENT DE L'AIR DES
CONDUITS DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ AU MOYEN DE FLÈCHES DE 150MM DE LONGUEUR ET DE 50MM DE HAUTEUR DE COULEUR
NOIRE ET MARQUÉES AU POCHOIR. LE SYSTÈME CORRESPONDANT DOIT ÉGALEMENT ÊTRE IDENTIFIER SUR LE CONDUIT.

LES ÉQUIPEMENTS DE VENTILATION DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS AU MOYEN D'UNE PLAQUE SIGNALÉTIQUE EN PLASTIQUE
LAMICOÏDE OU EN ALUMINIUM ANODISÉ BLANC AYANT UNE DIMENSION DE 200X38MM ET UNE ÉPAISSEUR DE 3MM. LE
LETTRAGE DE CETTE PLAQUE DOIT ÊTRE D'AU MOINS 20MM DE HAUTEUR. LES ÉQUIPEMENTS DE VENTILATION SUIVANTS
DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS :

- UNITÉ THERMOPOME.

4.10 IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX DE VENTILATION

L'IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX DE VENTILATION DOIT ÊTRE CONFORME À LA NORME CAN/CGSB-24.3.

LA FONCTION DES CONDUITS (ALIMENTATION, RETOUR, ÉVACUATION, DE RADON ETC.) DOIT ÊTRE IDENTIFIÉE AU MOYEN DE
LETTRES DE 50MM DE HAUTEUR DE COULEUR NOIRE ET MARQUÉES AU POCHOIR. LE SENS D'ÉCOULEMENT DE L'AIR DES
CONDUITS DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ AU MOYEN DE FLÈCHES DE 150MM DE LONGUEUR ET DE 50MM DE HAUTEUR DE COULEUR
NOIRE ET MARQUÉES AU POCHOIR. LE SYSTÈME CORRESPONDANT DOIT ÉGALEMENT ÊTRE IDENTIFIER SUR LE CONDUIT.

LES ÉQUIPEMENTS DE VENTILATION DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS AU MOYEN D'UNE PLAQUE SIGNALÉTIQUE EN PLASTIQUE
LAMICOÏDE OU EN ALUMINIUM ANODISÉ BLANC AYANT UNE DIMENSION DE 200X38MM ET UNE ÉPAISSEUR DE 3MM. LE
LETTRAGE DE CETTE PLAQUE DOIT ÊTRE D'AU MOINS 20MM DE HAUTEUR. LES ÉQUIPEMENTS DE VENTILATION SUIVANTS
DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS :

- UNITÉ THERMOPOME.

4.11 ESSAIS, RÉGLAGES ET ÉQUILIBRAGE DES SYSTÈMES DE VENTILATION

LES OPÉRATIONS D'ESSAIS, RÉGLAGES ET ÉQUILIBRAGE (ERE) DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES CONFORMÉMENT AUX NORMES DE
L'ASPE, DE LA NFPA, DE L'ASHRAE, DE LA SMACNA ET DE TOUTES LES AUTRES NORMES APPLICABLES. ILS DOIVENT ÊTRE
EFFECTUÉS PAR DU PERSONNEL COMPÉTENT ET POSSÉDANT UNE EXPÉRIENCE SUFFISANTE DANS LE DOMAINE. ILS DOIVENT
ÊTRE EXÉCUTÉES À L'AIDE D'APPAREILS DE MESURE APPROPRIÉS AYANT ÉTÉ ÉTALONNÉS DANS LES 10 MOIS PRÉCÉDANT LE
DÉBUT DES OPÉRATIONS.

5.0 DEVIS DE CONTRÔLES

5.1 ÉTENDUE DES TRAVAUX

L'ENTREPRENEUR EN RÉGULATION AUTOMATIQUE DOIT, SANS S'Y LIMITER, FOURNIR ET INSTALLER LES ÉQUIPEMENTS ET LES
MATÉRIAUX ET DOIT FOURNIR LES SERVICES SUIVANTS :

- RACCORDMENT DES NOUVELLE THERMOPOMES AU SYSTEME DE CONTROLE EXISTANT;

- LE CÂBLAGE DE RÉGULATION AUTOMATIQUE;

- L'IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX DE RÉGULATION AUTOMATIQUE;

- LES ESSAIS, ET RÉGLAGE  DES ÉQUIPEMENTS ET SYSTÈMES DE RÉGULATION AUTOMATIQUE.

- L'ENTREPRENEUR EN RÉGULATION SERA UN SOUS-TRAITANT DIRECT DE L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION

4.2 ÉQUIPEMENTS DE RÉGULATION AUTOMATIQUE

LES CONTRÔLEURS EXISTANT DES THERMOPMPES C'EST DES  ÉQUIPEMENT DELTA .

LES PRODUITS KMC SERONT ACCEPTÉS EN ÉQUIVALENCE

4.3 CÂBLAGE DE RÉGULATION AUTOMATIQUE

LES CONDUCTEURS DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS DANS DES CONDUITS DE TYPE EMT D'UN DIAMÈTRE MINIMAL DE 3/4PO DANS LES
ENDROITS EXPOSÉS, DANS LES SALLES MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ, DANS LES PLAFONDS DE GYPSE ET AUTRES PLAFONDS
NON ACCESSIBLES ET DANS LES MURS. CEPENDANT, DANS LES PLAFONDS SUSPENDUS, LES CONDUCTEURS PEUVENT ÊTRE
INSTALLÉS SANS CONDUIT S'ILS SONT ATTACHÉS PROPREMENT À LA STRUCTURE. DES CONDUITS FLEXIBLES DE TYPE BX SONT
PERMIS POUR LES RACCORDEMENTS FINAUX AUX APPAREILS.

4.4 SÉQUENCES D'OPÉRATION

MAINTENIR LES SÉQUENCES DE CONTRÔLE EXISTANTE.

4.5 ESSAIS ET RÉGLAGES DES SYSTÈMES DE RÉGULATION AUTOMATIQUE

LES OPÉRATIONS D'ESSAIS ET RÉGLAGES DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES CONFORMÉMENT AUX NORMES DE L'ASPE, DE LA NFPA,
DE L'ASHRAE, DE LA SMACNA ET DE TOUTES LES AUTRES NORMES APPLICABLES. ELLES DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉES PAR DU
PERSONNEL COMPÉTENT ET POSSÉDANT UNE EXPÉRIENCE SUFFISANTE DANS LE DOMAINE. ELLES DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉES
À L'AIDE D'APPAREILS DE MESURE APPROPRIÉS AYANT ÉTÉ ÉTALONNÉS DANS LES 10 MOIS PRÉCÉDANT LE DÉBUT DES
OPÉRATIONS.

L'ENTREPRENEUR DOIT SIMULER TOUTE PROTECTION (GEL, FEU, ETC.) AINSI QUE TOUTES LES ALARMES AU PANNEAU LOCAL
ET AUX PANNEAUX À DISTANCE. IL DOIT VÉRIFIER LE FONCTIONNEMENT DES INTERVERROUILLAGES DES DIFFÉRENTS
APPAREILS. IL DOIT VÉRIFIER CHAQUE SÉQUENCE D'OPÉRATION DE FAÇON QUE LES SYSTÈMES OPÈRENT À LA SATISFACTION
DE L'INGÉNIEUR ET DU PROPRIÉTAIRE. UNE FOIS L'INSTALLATION TERMINÉE, L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER, AJUSTER ET
RÉGLER TOUS LES APPAREILS DE COMMANDE ET DE RÉGULATION. IL DOIT EFFECTUER LES AJUSTEMENTS NÉCESSAIRES ET
REMETTRE L'INSTALLATION EN BON ÉTAT DE FONCTIONNEMENT.

L'ENTREPRENEUR DOIT SOUMETTRE À L'INGÉNIEUR LE RAPPORT D'ESSAIE POUR APPROBATION. LES OPÉRATIONS D'ESSAIE
SERONT CONSIDÉRÉES COMME TERMINÉES LORSQUE LE RAPPORT DÉFINITIF AURA ÉTÉ APPROUVÉ PAR L'INGÉNIEUR.

4.6 FORMATION

L'ENTREPRENEUR DEVRA FORMER LE PERSONNEL DU PROPRIÉTAIRE PAR BLOC MAXIMAL DE 4 HEURES, EN QUANTITÉS
SUFFISANTES POUR LA MAÎTRISE DES SYSTÈMES ET LOGICIEL.

4.7  SYSTÈME À CONTRÔLER

- LES THERMOPOMPES

A0 2025-09-26 COORDINATION 50% A.A C.L

A1 2025-12-05 COORDINATION 85% A.A C.L

A2 2025-12-18 COORDINATION 99% A.A C.L

B0 2026-01-27 APPEL D'OFFRES A.A C.L

1 2 3 4 5 6 7 8 1514131211109 16

1 2 3 4 5 6 7 8 1514131211109 16
PAPIER: ISO 216 FORMAT A1 (594 mm x 841 mm) | PRÉSENTATION GRAPHIQUE: ISO 5457 | NON CONTRÔLÉ SI IMPRIMÉ
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PLAN D'ENSEMBLE - REZ-DE-CHAUSSÉE
ÉCH: 1:300
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EXTRAIT DU RDC - LOCAL A121 A1
M-003ÉCH: 1:100

EXTRAIT DU RDC - LOCAL A105, A108, A109 & A116 A2
M-003ÉCH: 1:100
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NOTES SPÉCIFIQUES - VENTILATION :

TUYAUTERIE EXISTANTE À DÉMANTELER DE FAÇON À LIBÉRER L’ESPACE
NÉCESSAIRE À L’INSTALLATION DES NOUVELLES THERMOPOMPES. RACCORDER LA
NOUVELLE THERMOPOMPE À LA TUYAUTERIE EXISTANTE. VOIR LES DÉTAILS DE
DÉMANTÈLEMENT ET D’INSTALLATION TYPIQUES D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN
M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE À REMPLACER. VOIR PLAN DE VENTILATION.

DÉMANTELER LE CONDUIT DE DRAINAGE EXISTANT DE LA THERMOPOMPE
JUSQU’AU CONDUIT PRINCIPAL. RACCORDER LA NOUVELLE THERMOPOMPE AU
CONDUIT DE DRAINAGE DE CONDENSAT. FOURNIR ET INSTALLER UN SIPHON AU
POINT DE RACCORD. VOIR DÉTAIL AU PLAN M-721.

TÊTE DE GICLEUR EXISTANTE À CONTOURNER DANS LES TRAVAUX DE
REMPLACEMENT DE LA THERMOPOMPE. L’ENTREPRENEUR DOIT ÉVITER TOUT
TRAVAIL DE MODIFICATION LIÉ AU SYSTÈME DE GICLEURS.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANT À CONSERVER.

CONDUIT DU SYSTÈME INCENDIE EXISTANT À CONSERVER. LES ENTREPRENEURS
DOIVENT RÉALISER LES TRAVAUX DEMANDÉS SANS Y APPORTER AUCUNE
MODIFICATION.
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NOTES GÉNÉRALES:

- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS,
ETC. SONT FOURNIS À TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS
PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET
PLAFONDS) RELÈVENT DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN
COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES
TRAMES DE PLAFOND ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION
DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU
REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI REQUIS PAR LES
TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LA TUYAUTERIE EXISTANTE D’ALIMENTATION ET DE RETOUR D’EAU DES THERMOPOMPES
EST EN ACIER NOIR.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT
INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT.
L’INSTALLATION DOIT ÊTRE RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET
ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE FABRICANT.

- L’ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE SERA RESPONSABLE DE MESURER LE DÉBIT À LA VANNE
DE BALANCEMENT AVANT LE DÉMANTÈLEMENT DES THERMOPOMPES, PUIS DE VÉRIFIER
APRÈS L’INSTALLATION QUE LE DÉBIT D’EAU CORRESPOND AUX RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER.
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EXTRAIT DU RDC - LOCAL A141 & A142 A3
M-003ÉCH: 1:100

2

AEC AEC AEC

3

1

AEC

REC

R
E

C

R
EC

REC

REC

1
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NOTES SPÉCIFIQUES - VENTILATION :

TUYAUTERIE EXISTANTE À DÉMANTELER DE FAÇON À LIBÉRER L’ESPACE
NÉCESSAIRE À L’INSTALLATION DES NOUVELLES THERMOPOMPES. RACCORDER LA
NOUVELLE THERMOPOMPE À LA TUYAUTERIE EXISTANTE. VOIR LES DÉTAILS DE
DÉMANTÈLEMENT ET D’INSTALLATION TYPIQUES D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN
M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE À REMPLACER. VOIR PLAN DE VENTILATION.

DÉMANTELER LE CONDUIT DE DRAINAGE EXISTANT DE LA THERMOPOMPE
JUSQU’AU CONDUIT PRINCIPAL. RACCORDER LA NOUVELLE THERMOPOMPE AU
CONDUIT DE DRAINAGE DE CONDENSAT. FOURNIR ET INSTALLER UN SIPHON AU
POINT DE RACCORD. VOIR DÉTAIL AU PLAN M-721.

TÊTE DE GICLEUR EXISTANTE À CONTOURNER DANS LES TRAVAUX DE
REMPLACEMENT DE LA THERMOPOMPE. L’ENTREPRENEUR DOIT ÉVITER TOUT
TRAVAIL DE MODIFICATION LIÉ AU SYSTÈME DE GICLEURS.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANT À CONSERVER.

PRÉVOIR UN SUPPORT SUPPLÉMENTAIRE  POUR LES CONDUITS DE
REFROIDISSEMENT.

CONDUIT DU SYSTÈME INCENDIE EXISTANT À CONSERVER. LES ENTREPRENEURS
DOIVENT RÉALISER LES TRAVAUX DEMANDÉS SANS Y APPORTER AUCUNE
MODIFICATION.
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NOTES GÉNÉRALES:

- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS,
ETC. SONT FOURNIS À TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS
PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET
PLAFONDS) RELÈVENT DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN
COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES
TRAMES DE PLAFOND ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION
DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU
REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI REQUIS PAR LES
TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LA TUYAUTERIE EXISTANTE D’ALIMENTATION ET DE RETOUR D’EAU DES THERMOPOMPES
EST EN ACIER NOIR.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT
INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT.
L’INSTALLATION DOIT ÊTRE RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET
ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE FABRICANT.

- L’ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE SERA RESPONSABLE DE MESURER LE DÉBIT À LA VANNE
DE BALANCEMENT AVANT LE DÉMANTÈLEMENT DES THERMOPOMPES, PUIS DE VÉRIFIER
APRÈS L’INSTALLATION QUE LE DÉBIT D’EAU CORRESPOND AUX RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER.
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NOTES SPÉCIFIQUES - VENTILATION :

TUYAUTERIE EXISTANTE À DÉMANTELER DE FAÇON À LIBÉRER L’ESPACE
NÉCESSAIRE À L’INSTALLATION DES NOUVELLES THERMOPOMPES. RACCORDER LA
NOUVELLE THERMOPOMPE À LA TUYAUTERIE EXISTANTE. VOIR LES DÉTAILS DE
DÉMANTÈLEMENT ET D’INSTALLATION TYPIQUES D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN
M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE À REMPLACER. VOIR PLAN DE VENTILATION.

DÉMANTELER LE CONDUIT DE DRAINAGE EXISTANT DE LA THERMOPOMPE
JUSQU’AU CONDUIT PRINCIPAL. RACCORDER LA NOUVELLE THERMOPOMPE AU
CONDUIT DE DRAINAGE DE CONDENSAT. FOURNIR ET INSTALLER UN SIPHON AU
POINT DE RACCORD. VOIR DÉTAIL AU PLAN M-721.

TÊTE DE GICLEUR EXISTANTE À CONTOURNER DANS LES TRAVAUX DE
REMPLACEMENT DE LA THERMOPOMPE. L’ENTREPRENEUR DOIT ÉVITER TOUT
TRAVAIL DE MODIFICATION LIÉ AU SYSTÈME DE GICLEURS.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANT À CONSERVER.

REMPLACEMENT DE LA VALVE DE BALANCEMENT.
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NOTES GÉNÉRALES:

- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS,
ETC. SONT FOURNIS À TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS
PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET
PLAFONDS) RELÈVENT DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN
COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.UE.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR
GÉNÉRAL EST RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES
TRAMES DE PLAFOND ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION
DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU
REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI REQUIS PAR LES
TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LA TUYAUTERIE EXISTANTE D’ALIMENTATION ET DE RETOUR D’EAU DES THERMOPOMPES
EST EN ACIER NOIR.N.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT
INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT.
L’INSTALLATION DOIT ÊTRE RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET
ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE FABRICANT.

- L’ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE SERA RESPONSABLE DE MESURER LE DÉBIT À LA VANNE
DE BALANCEMENT AVANT LE DÉMANTÈLEMENT DES THERMOPOMPES, PUIS DE VÉRIFIER
APRÈS L’INSTALLATION QUE LE DÉBIT D’EAU CORRESPOND AUX RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER.
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NOTES GÉNÉRALES:

- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS, ETC. SONT FOURNIS À
TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE
CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS) RELÈVENT DE LA
RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.UE.

- COORDONNER À L’AVANCE AVEC LE PROPRIÉTAIRE TOUTE INTERRUPTION DES SERVICES.
LES TRAVAUX NE DOIVENT AVOIR AUCUN IMPACT SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT, INCLUANT LE
CHAUFFAGE ET LA CLIMATISATION.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST
RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES TRAMES DE PLAFOND ET LES
PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT
ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI
REQUIS PAR LES TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT. L’INSTALLATION DOIT ÊTRE
RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE
FABRICANT.

NOTES SPÉCIFIQUES - CONDITIONS EXISTANTES:

CONDUIT DE VENTILATION EXISTANT À DÉMANTELER DEPUIS LA THERMOPOMPE
JUSQU’AU POINT DÉSIGNÉ AU PLAN. VOIR LES DÉTAILS D’ENLÈVEMENT ET
D’INSTALLATION TYPIQUES D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE À DÉMANTELER. CONSERVER LE CONDUIT DE
RETOUR AINSI QUE LA FILERIE DE CONTRÔLE POUR LE RACCORDEMENT DE LA
NOUVELLE THERMOPOMPE. PRÉVOIR LES SUPPORTS REQUIS POUR L’INSTALLATION
DE LA NOUVELLE UNITÉ. VOIR TABLEAUX DES THERMOPOMPES AU PLAN M-721.

THERMOSTAT DE PIÈCE ET CONTRÔLEUR INSTALLÉS AU PLAFOND EXISTANT À
CONSERVER POUR LE RACCORDEMENT À LA NOUVELLE THERMOPOMPE PAR
L’ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES. UTILISER LA FILERIE EXISTANTE. VOIR DÉTAIL
D’INSTALLATION TYPIQUE D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE  À CONSERVER.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE À DÉMANTELER. DÉMANTELER LE CONDUIT DE
RETOUR EXISTANT AU COMPLET. CONSERVER LA FILERIE DE CONTRÔLE POUR LE
RACCORDEMENT DE LA NOUVELLE THERMOPOMPE. PRÉVOIR LES SUPPORTS
REQUIS POUR L’INSTALLATION DE LA NOUVELLE UNITÉ. VOIR TABLEAUX DES
THERMOPOMPES AU PLAN M-721.
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NOTES SPÉCIFIQUES - CONDITIONS EXISTANTES:

CONDUIT DE VENTILATION EXISTANT À DÉMANTELER DEPUIS LA THERMOPOMPE
JUSQU’AU POINT DÉSIGNÉ AU PLAN. VOIR LES DÉTAILS D’ENLÈVEMENT ET
D’INSTALLATION TYPIQUES D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE À DÉMANTELER. CONSERVER LE CONDUIT DE
RETOUR AINSI QUE LA FILERIE DE CONTRÔLE POUR LE RACCORDEMENT DE LA
NOUVELLE THERMOPOMPE. PRÉVOIR LES SUPPORTS REQUIS POUR L’INSTALLATION
DE LA NOUVELLE UNITÉ. VOIR TABLEAUX DES THERMOPOMPES AU PLAN M-721.

THERMOSTAT DE PIÈCE ET CONTRÔLEUR INSTALLÉS AU PLAFOND EXISTANT À
CONSERVER POUR LE RACCORDEMENT À LA NOUVELLE THERMOPOMPE PAR
L’ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES. UTILISER LA FILERIE EXISTANTE. VOIR DÉTAIL
D’INSTALLATION TYPIQUE D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE  À CONSERVER.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE À DÉMANTELER. DÉMANTELER LE CONDUIT DE
RETOUR EXISTANT AU COMPLET. CONSERVER LA FILERIE DE CONTRÔLE POUR LE
RACCORDEMENT DE LA NOUVELLE THERMOPOMPE. PRÉVOIR LES SUPPORTS
REQUIS POUR L’INSTALLATION DE LA NOUVELLE UNITÉ. VOIR TABLEAUX DES
THERMOPOMPES AU PLAN M-721.
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NOTES GÉNÉRALES:

- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS, ETC. SONT FOURNIS À
TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE
CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS) RELÈVENT DE LA
RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.UE.

- COORDONNER À L’AVANCE AVEC LE PROPRIÉTAIRE TOUTE INTERRUPTION DES SERVICES.
LES TRAVAUX NE DOIVENT AVOIR AUCUN IMPACT SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT, INCLUANT LE
CHAUFFAGE ET LA CLIMATISATION.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST
RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES TRAMES DE PLAFOND ET LES
PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT
ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI
REQUIS PAR LES TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LA TUYAUTERIE EXISTANTE D’ALIMENTATION ET DE RETOUR D’EAU DES THERMOPOMPES EST EN ACIER NOIR.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT. L’INSTALLATION DOIT ÊTRE
RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE
FABRICANT.

S

3

DE

EC

DE

A0 2025-09-26 COORDINATION 50% A.A C.L

A1 2025-12-05 COORDINATION 85% A.A C.L

A2 2025-12-18 COORDINATION 99% A.A C.L

B0 2026-01-27 APPEL D'OFFRES A.A C.L

1 2 3 4 5 6 7 8 1514131211109 16

1 2 3 4 5 6 7 8 1514131211109 16
PAPIER: ISO 216 FORMAT A1 (594 mm x 841 mm) | PRÉSENTATION GRAPHIQUE: ISO 5457 | NON CONTRÔLÉ SI IMPRIMÉ

A

B

C

D

E

F

G

H

J

K

L

M

A

B

C

D

E

F

G

H

J

K

L

M

PROFESSIONNELS / PROFESSIONALS

PLAN CLÉ / KEY PLAN

PROJET / PROJECT No DOCUMENT / DOCUMENT # REV PAGE

DESSIN D'INGÉNIERIE /
ENGINEERING DRAWING

TITRE / TITLE

PROJET / PROJECT

CLIENT

ÉCHELLE / SCALE UNITÉ / UNIT

DIM ELV

PROJECTION

https://dwbconsultants.com

INGÉNIEUR.ES / ENGINEERS

LOGO CLIENT

Ce document est la propriété de DWB Consultants. Toute communication ou reproduction de ce
document, sous quelque forme que ce soit, et toute exploitation ou communication de son
contenu sont interdites, sauf autorisation écrite expresse. Tout manquement à cette règle est
illicite et expose son auteur au versement de dommages et intérêts. Tous droits réservés pour le
cas de la délivrance d'un brevet, d'un modèle d'utilité ou d'un modèle de présentation.

The reproduction, distribution and utilization of this document as well as the communication of
its contents to others without express authorization is prohibited. Offenders will be held liable
for the payment of damages. All rights reserved in the event of the grant of a patent, utility
model or design.

PAR / BY APPREV DESCRIPTION

DATE PUBLIÉE / PUB. DATE

AUTHENTIFICATION

REVU PAR / REVIEWED BY

DESSINÉ / DRAWN

DATE

MÉCANIQUE
VENTILATION

EXTRAITS DU REZ-DE-CHAUSSÉE
DÉMOLITION

M-502 B0 1/1

INDIQUÉES
mm mm

P-P BARBIER. dess,

AMINE ALICHE. cpi,

CÉDRIC LALANDE. ing,

2026-01-27

ESTAMPE / STAMP SCEAU / SEALESTAMPE / STAMP SCEAU / SEAL

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR
SOUMISSION

12462

ÉCOLE SECONDAIRE DU VERSANT
REMPLACEMENT DES THERMOPOMPES

 PHASE 4

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES DRAVEURS



EXTRAIT DU RDC - LOCAL B105 B2
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NOTES SPÉCIFIQUES - CONDITIONS EXISTANTES:

CONDUIT DE VENTILATION EXISTANT À DÉMANTELER DEPUIS LA THERMOPOMPE
JUSQU’AU POINT DÉSIGNÉ AU PLAN. VOIR LES DÉTAILS D’ENLÈVEMENT ET
D’INSTALLATION TYPIQUES D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE À DÉMANTELER. DÉMANTELER LE CONDUIT DE
RETOUR EXISTANT AU COMPLET. CONSERVER LA FILERIE DE CONTRÔLE POUR LE
RACCORDEMENT DE LA NOUVELLE THERMOPOMPE. PRÉVOIR LES SUPPORTS
REQUIS POUR L’INSTALLATION DE LA NOUVELLE UNITÉ. VOIR TABLEAUX DES
THERMOPOMPES AU PLAN M-721.

THERMOSTAT DE PIÈCE ET CONTRÔLEUR INSTALLÉS AU PLAFOND EXISTANT À
CONSERVER POUR LE RACCORDEMENT À LA NOUVELLE THERMOPOMPE PAR
L’ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES. UTILISER LA FILERIE EXISTANTE. VOIR DÉTAIL
D’INSTALLATION TYPIQUE D’UNE THERMOPOMPE AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE  À CONSERVER.
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- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS, ETC. SONT FOURNIS À
TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE
CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS) RELÈVENT DE LA
RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.UE.

- COORDONNER À L’AVANCE AVEC LE PROPRIÉTAIRE TOUTE INTERRUPTION DES SERVICES.
LES TRAVAUX NE DOIVENT AVOIR AUCUN IMPACT SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT, INCLUANT LE
CHAUFFAGE ET LA CLIMATISATION.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST
RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES TRAMES DE PLAFOND ET LES
PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT
ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI
REQUIS PAR LES TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT. L’INSTALLATION DOIT ÊTRE
RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE
FABRICANT.
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NOTES SPÉCIFIQUES - VENTILATION :

RACCORDER LES CONTRÔLES EXISTANTS (THERMOSTAT ET CONTRÔLEUR) À LA
NOUVELLE THERMOPOMPE, PAR L’ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES. UTILISER LA
FILERIE EXISTANTE. VOIR DÉTAIL D’INSTALLATION TYPIQUE D’UNE THERMOPOMPE
AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE  À CONSERVER.

NOUVELLE THERMOPOMPE EAU/AIR. RACCORDER LE CONDUIT DE RETOUR ET
D’ALIMENTATION. PRÉVOIR LES SUPPORTS REQUIS POUR L’INSTALLATION DE LA
THERMOPOMPE. VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION TYPIQUE D'UNE TERHMOPOMPE AU
PLAN M-721.

NOUVELLE THERMOPOMPE EAU/AIR. RACCORDER LE CONDUIT D’ALIMENTATION.
PRÉVOIR LES SUPPORTS REQUIS POUR L’INSTALLATION DE LA THERMOPOMPE. VOIR
DÉTAIL D'INSTALLATION TYPIQUE D'UNE TERHMOPOMPE AU PLAN M-721.

1

2

3

4

RE

1

RE

TP-3

TP-1

TP-4

TP-3

RE

2

TP-5

RE

RE

RE

4

4

3

3

NOTES GÉNÉRALES:

- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS, ETC. SONT FOURNIS À
TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE
CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS) RELÈVENT DE LA
RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.UE.

- COORDONNER À L’AVANCE AVEC LE PROPRIÉTAIRE TOUTE INTERRUPTION DES SERVICES.
LES TRAVAUX NE DOIVENT AVOIR AUCUN IMPACT SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT, INCLUANT LE
CHAUFFAGE ET LA CLIMATISATION.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST
RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES TRAMES DE PLAFOND ET LES
PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT
ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI
REQUIS PAR LES TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT. L’INSTALLATION DOIT ÊTRE
RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE
FABRICANT.
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NOTES GÉNÉRALES:

- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS, ETC. SONT FOURNIS À
TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE
CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS) RELÈVENT DE LA
RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.UE.

- COORDONNER À L’AVANCE AVEC LE PROPRIÉTAIRE TOUTE INTERRUPTION DES SERVICES.
LES TRAVAUX NE DOIVENT AVOIR AUCUN IMPACT SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT, INCLUANT LE
CHAUFFAGE ET LA CLIMATISATION.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST
RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES TRAMES DE PLAFOND ET LES
PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT
ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI
REQUIS PAR LES TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT. L’INSTALLATION DOIT ÊTRE
RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE
FABRICANT.

NOTES SPÉCIFIQUES - VENTILATION :

RACCORDER LES CONTRÔLES EXISTANTS (THERMOSTAT ET CONTRÔLEUR) À LA
NOUVELLE THERMOPOMPE, PAR L’ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES. UTILISER LA
FILERIE EXISTANTE. VOIR DÉTAIL D’INSTALLATION TYPIQUE D’UNE THERMOPOMPE
AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE  À CONSERVER.

NOUVELLE THERMOPOMPE EAU/AIR. RACCORDER LE CONDUIT DE RETOUR ET
D’ALIMENTATION. PRÉVOIR LES SUPPORTS REQUIS POUR L’INSTALLATION DE LA
THERMOPOMPE. VOIR DÉTAIL D'INSTALLATION TYPIQUE D'UNE TERHMOPOMPE AU
PLAN M-721.

NOUVELLE THERMOPOMPE EAU/AIR. RACCORDER LE CONDUIT D’ALIMENTATION.
PRÉVOIR LES SUPPORTS REQUIS POUR L’INSTALLATION DE LA THERMOPOMPE. VOIR
DÉTAIL D'INSTALLATION TYPIQUE D'UNE TERHMOPOMPE AU PLAN M-721.
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NOTES SPÉCIFIQUES - VENTILATION :

RACCORDER LES CONTRÔLES EXISTANTS (THERMOSTAT ET CONTRÔLEUR) À LA
NOUVELLE THERMOPOMPE, PAR L’ENTREPRENEUR EN CONTRÔLES. UTILISER LA
FILERIE EXISTANTE. VOIR DÉTAIL D’INSTALLATION TYPIQUE D’UNE THERMOPOMPE
AU PLAN M-721.

THERMOPOMPE EAU/AIR EXISTANTE  À CONSERVER.

NOUVELLE THERMOPOMPE EAU/AIR. RACCORDER LE CONDUIT D’ALIMENTATION.
PRÉVOIR LES SUPPORTS REQUIS POUR L’INSTALLATION DE LA THERMOPOMPE. VOIR
DÉTAIL D'INSTALLATION TYPIQUE D'UNE TERHMOPOMPE AU PLAN M-721.
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- TOUTES LES MESURES, EMPLACEMENTS ET DIMENSIONS DES ÉQUIPEMENTS, CONDUITS, ETC. SONT FOURNIS À
TITRE INDICATIF SEULEMENT ET DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS ET VALIDÉS PAR L’ENTREPRENEUR DIRECTEMENT SUR LE
CHANTIER.

- L’OUVERTURE ET LE RAGRÉAGE DE TOUTES LES SURFACES (MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS) RELÈVENT DE LA
RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL, EN COORDINATION AVEC LES SOUS-TRAITANTS CONCERNÉS.UE.

- COORDONNER À L’AVANCE AVEC LE PROPRIÉTAIRE TOUTE INTERRUPTION DES SERVICES.
LES TRAVAUX NE DOIVENT AVOIR AUCUN IMPACT SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT, INCLUANT LE
CHAUFFAGE ET LA CLIMATISATION.

- LES PLAFONDS EXISTANTS SONT CONSTITUÉS DE TUILES ACOUSTIQUES. L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST
RESPONSABLE DE RETIRER, CONSERVER ET RÉINSTALLER LES TUILES, LES TRAMES DE PLAFOND ET LES
PANNEAUX ACOUSTIQUES AFIN DE PERMETTRE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES. IL DOIT
ÉGALEMENT COUPER, RÉPARER OU REMPLACER LA TRAME, LES TUILES ET LES PANNEAUX ACOUSTIQUES SI
REQUIS PAR LES TRAVAUX OU EN CAS DE BRIS.

- LA TUYAUTERIE EXISTANTE D’ALIMENTATION ET DE RETOUR D’EAU DES THERMOPOMPES EST EN ACIER NOIR.

- LES NOUVELLES THERMOPOMPES, DESTINÉES À REMPLACER CELLES ACTUELLEMENT INSTALLÉES DANS
L’ENTRE-PLAFOND, DEVRONT ÉGALEMENT ÊTRE INSTALLÉES DANS L’ENTRE-PLAFOND.

- L’ESPACE DISPONIBLE POUR L’INSTALLATION DES THERMOPOMPES EST RESTREINT. L’INSTALLATION DOIT ÊTRE
RÉALISÉE DE MANIÈRE À RESPECTER LES DÉGAGEMENTS ET ACCÈS DE SERVICE RECOMMANDÉS PAR LE
FABRICANT.
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DÉTAIL DE DÉMANTELMENT  TYPIQUE D'UNE THERMOPOMPE
ÉCH: AUCUNE

CONDUIT CENEVAS
À ENLEVER

SECTION DU CONDUIT
À ENLEVER

TUYAU DE PLASTIQUE
TRANSPARENT À ENLEVER

 JUSQU'A CE POINT

DRAIN
OUVERT

CONDUIT DE RETOUR
 À ENLEVER (SI APPLICABLE)

CONTRÔLEUR

THERMOPOMPE
À ENLEVER

FILERIE DE CONTRÔLES
À DÉCONNECTER

T

CALBE DE COMMUNICATION

AEC

A
E

C

SOUPAPE DE
 BALANCEMENT

EC

DÉTAIL D'INSTALLATION TYPIQUE D'UNE THERMOPOMPE AVEC CONDUIT DE RETOUR
ÉCH: AUCUNE

NOUVEAU CONDUIT À
RACCORDER À L'EXISTANT

DE LA THERMOPOMPE

NOUVEAU TUYAU DE
PLASTIQUE TRANSPARENT À

CONNECTER À CE POINT

DRAIN
OUVERT

CONDUIT DE
RETOUR EXISTANT

CONTRÔLEUR

NOUVELLE
THERMOPOMPE

FILERIE DE CONTRÔLES
À RECONNECTER

TP-ALARME

TP-SRENV

TP-COMP

TP-VA

DÉTECTEUR DE
MOUVEMENT

TP-STPT

CALBE DE COMMUNICATION

AEC

A
E

C

SOUPAPE DE
 BALANCEMENT

AEC AEC AEC AEC

REC REC REC REC

RACCORDS RAPIDES
À ENLEVER

NOUVEAU RACCORDS
RAPIDES

DÉTAIL TYPE THERMOPOMPE
ÉCH: AUCUNE

AEC AEC AEC AEC

REC REC REC REC

CONDUIT DE RETOUR
(SI APPLICABLE)

355x255
455x455
455x455
485x485

TP-1/TP-2

CONDUIT D'ALIMENTATION

225x170
TP-3/TP-4/TP-5 338x255

TP-6/TP-7 338x255
TP-8 800X400

JOINT DE
CANEVAS

ISOLANT ACOUSTIQUE
DE 25mm D'ÉPAISSEUR
DENSITÉ DE 32 KG/M3

ENTRÉE D'EAU

CONDENSÉ

ISOLANT ACOUSTIQUE SUR LA
DISTANCE MINIMAL INDIQUÉE AU DEVIS ET VOIR
PLAN POUR CHANGEMENT DE DIRECTION
(COUDE) OU TRANSITION À ISOLER
ACOUSTIQUEMENT, SI LE CAS

JOINT DE
CANEVAS SI RETOUR AVEC

CONDUIT JUSQU'A LA GRILLE OU SI
TRAVERSE MUR DE DALE À DALLE

FILTRE STANDARD
OUVERTURESELON

DIMENSION DU
MANUFACTURIER

ISOLANT ACOUSTIQUE
DE 25mm D'ÉPAISSEUR
DENSITÉ DE 42 KG/M3

TABLEAU DES THERMOPOMPES EAU/AIR

NO TP-1 TP-2 TP-3 TP-4 TP-5 TP-6 TP7 TP-8

CAPACITÉ NOMIALE MBH 7 9 15 16 19 24 30 50

DÉBIT D'AIR (L/S) 97.2 145 165 255 283 342 472 1510

DÉBIT FLUIDE (L/min) 5.7 8.5 13.6 15.1 17.03 22.7 28.4 90.8

P.S.E. (Pa) 149 112 149.5 100 124.5 161.9 149.5 -

RACCORD FLUIDE (mm) 13 13 13 13 13 13 19 32

RACCORD DRAINAGE (mm) 19 19 19 19 19 19 19 22

EFFICACITÉ CLIMATISATION (EER) 11.9 11.5 13 13.8 14.3 13.3 13.9 13.6

EFFICACITÉ CHAUFFAGE (COP) 4.5 4.4 4.5 4.7 4.9 4.4 4.7 4.9

DIMENSION

LARGEUR (mm) 482.6 482.6 482.6 482.6 482.6 508 508 1117.6

LONGEUR (mm) 863.6 863.6 1066.8 1066.8 1066.8 1092.2 1092.2 1981.2

HAUTEUR (mm) 292.1 292.1 431.8 431.8 431.8 439.4 439.4 736.6

ÉLECTRICITÉ

ALIM. ÉLECTRIQUE (V/ɸ) 208/1/60 208/1/60 208/1/60 208/1/60 208/1/60 208/1/60 208/1/60 600/3/60

MCA (A) 4.5 6.3 9.7 11.8 11.8 15.7 17.2 13.2

FUSIBLE MAX. (A) 15 15 15 15 15 25 25 15

QUANTITÉ

NOTE : 1@13 1@13 1@13 1@13 1@13 1@14 1@14 1@14

NOTE :
1. ORIENTATION HORIZONTALE. VOIR PLANS POUR L’ARRANGEMENT DES ENTRÉES ET SORTIES.
2. ISOLATION THERMIQUE DU CABINET STANDARD À L’INDUSTRIE AVEC SILENCIEUX ET MATÉRIAUX INSONORISANTS POUR LA RÉDUCTION DU BRUIT DE
LA THERMOPOMPE. ENSEMBLE SONORE ULTRA SILENCIEUX.
3. RÉFRIGÉRANT R-32.
4. SERPENTIN EN CUIVRE.
5. LA THERMOPOMPE DOIT ÊTRE ÉQUIPÉE D’UN CADRE POUR FILTRE DE 1 po PERMETTANT D’ATTACHER UN CONDUIT SUR LE RETOUR. LE FILTRE DOIT
POUVOIR ÊTRE ENLEVÉ DES DEUX (2) CÔTÉS. FOURNIR UN JEU DE FILTRES MERV 8 LORS DU REDÉMARRAGE DE LA THERMOPOMPE ET UN JEU DE
FILTRES DE RECHANGE POUR CHAQUE THERMOPOMPE.
6. VOIR PLAN POUR L’ARRANGEMENT DES OUVERTURES D’ALIMENTATION ET D’ÉVACUATION.
7. CAPACITÉ EN CLIMATISATION ET CHAUFFAGE BASÉE SUR UNE TEMPÉRATURE D’EAU EN CLIMATISATION DE 30 °C (86 °F) ET EN CHAUFFAGE DE 20 °C
(68 °F). POUR QU’UN PRODUIT ÉQUIVALENT SOIT ACCEPTÉ, LE EER ET LE COP NE DEVRONT PAS ÊTRE INFÉRIEURS À 10 % DES VALEURS INDIQUÉES AU
TABLEAU.
8. L’ESPACE POUR L’INSTALLATION EST RESTREINT. LES DIMENSIONS INDIQUÉES AU TABLEAU DEVRONT ÊTRE RESPECTÉES ET LES ACCÈS DE SERVICES
DEVRONT ÊTRE POSITIONNÉS TEL QUE MONTRÉ AU DÉTAIL DES THERMOPOMPES PLAN M-721.
9. PRÉVOIR DES BOYAUX FLEXIBLES EN ACIER TRESSÉ, POUR LE RACCORDEMENT D’EAU AVEC PORT POUR LECTURE DE TEMPÉRATURE ET PRESSION.
10. LA THERMOPOMPE DOIT ÊTRE COMPATIBLE AVEC LES CONTRÔLES EXISTANTS (DELTA EZVP-440E).
11. L’ENTREPRENEUR MÉCANIQUE EST RESPONSABLE DE LA MISE EN MARCHE DE LA THERMOPOMPE.
12. LA THERMOPOMPE SERA MUNIE D’UN REDÉMARRAGE AUTOMATIQUE INTELLIGENT.
13. C/A SECTIONNEUR PAR LE MANUFACTURIER INSTALLÉ EN USINE.
14. MOTEUR PSC À HAUTE PRESSION STATIQUE.

REMARQUE GÉNÉRALES :

- LES NOUVEAUX APPAREILS REMPLACERONT LES UNITÉS MAMMOTH ET DEVRONT ÊTRE DE CONFIGURATION SIMILAIRE AFIN D’ÊTRE COMPATIBLES AUX
CONDUITS EXISTANTS ET À LA TUYAUTERIE EXISTANTE.
- PRODUITS ACCEPTÉS : CLIMATE MASTER, DAIKIN, VERSATEC, MAMMOTH.
- POUR TOUTE ÉQUIVALENCE, L’ENTREPRENEUR EN MÉCANIQUE DEVRA S’ASSURER DE VÉRIFIER L’ESPACE DISPONIBLE SI LA THERMOPOMPE EST DE
PLUS GRANDE DIMENSION, DE COORDONNER AVEC L’ENTREPRENEUR ÉLECTRIQUE ET D’ABSORBER LES COÛTS SUPPLÉMENTAIRES SI LE RACCORD
ÉLECTRIQUE EST DE CAPACITÉ PLUS ÉLEVÉE, D’ABSORBER LES COÛTS SUPPLÉMENTAIRES POUR MODIFIER LES CONDUITS DE VENTILATION SI LES
DIMENSIONS ET L’ARRANGEMENT DE LA THERMOPOMPE SONT DIFFÉRENTS DE CE QUI EST MONTRÉ EN PLAN ET D’ABSORBER LES COÛTS
SUPPLÉMENTAIRES POUR MODIFIER LA TUYAUTERIE SI L’ARRANGEMENT DE LA THERMOPOMPE EST DIFFÉRENT DE CE QUI EST MONTRÉ EN PLAN.
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A0 2025-09-26 COORDINATION 50% A.A C.L

A1 2025-12-05 COORDINATION 85% A.A C.L

A2 2025-12-18 COORDINATION 99% A.A C.L

B0 2026-01-27 APPEL D'OFFRES A.A C.L
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1 2 3 4 5 6 7 8 1514131211109 16
PAPIER: ISO 216 FORMAT A1 (594 mm x 841 mm) | PRÉSENTATION GRAPHIQUE: ISO 5457 | NON CONTRÔLÉ SI IMPRIMÉ
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